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les clauses pénales sont toujours de droit étroit. En pareille 
mnlïire, il n'est pas permis de raisonner par analogie et 
de transporter la clause pénale du cas qu'elle prévoit à un 
ens différent, quelque logiques que puissent être les raisons 
d'assimiler les deux cas. 

Spécialement, lorsqu'un traité pour l'exécution de travaux 
publics stipule une clause pénale pour le cas où la Compa-
gnie concessionnaire abandonnerait les travaux après les 
avoir commencés, celle clause pénale est inapplicable au 
cas où la Compagnie se refuse à exécuter le traité, alors 
que les choses sont encore entières. Mais, s'il est justifié 
d'un préjudice causé par ce refus d'exécution, la partie 
contrevenante doit être condamnée à des dommages-in-
térêts. 

Le 30 juillet 1858 la Banque suisse signait avec M. le 
stawir administrateur du département du Rhône, un 
traité par lequel elle s'engageait à txéeuter tous U s tra-
vaux nécessaires pour l'ouverture d'une rue nouvelle, 
diie rue de l'Impératrice, et allant de la place des Ter-
reaux à ta place Bellecour. 

La cnnï|*gnie de la Banque suisse était subrogée à tous 
les droits dy la ville de Lyon pour les expropriations à 
opérer. 

Le traité ne devait devenir définitif que sous certaines 
conditions énoncées dans les articles 19 et 20. 

Art. 19. La Banque générale suisse se réserve de former 
une société anonyme pour l'exécution du présent traité, et 
Bieue entenduser de ce droit, elle devra soumettre les Eta-
nts «e la société nouvelle à l'administration dans le mois 
« approbation du présent traité par le conseil municipal. 
Z»Pi ^ °utre l'engagement d'apporter à ces statuts Z \- e8.m.odlfîcations qui pourraient être demandées, soit 
L;tVem's,ra'mn' soit Par le gouvernement, préalable-ffi™t J 1 autorisation. 
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Si elle les laissait expirer sans remplir ses engagements, la 
Ville pourra, poursuivre, aux périls et risques de la société, 
l'expropriation des terrains qu'elle serait en retard de livrer, 
et la société devra payer, à la réquisition et sur une simple 
mise en demeure, toutes les indemnités qui sont la consé-
quence de l'expropriation. A défaut, le paiement desdites in-
demnités sera imputé provisoirement sur le cautionnement ; 
mais la société devra rétablir le cautionnement dans le 
mois, de manière qu'il soit toujours d'un million; et s'il n'é-
tait pas rétabli, la Ville sera en droit'de poursuivre l'opéra-
tion aux risques et périls de la Compagnie, toit de résilier le 
traité. 

En cas de résiliation, le cautionnement sera acquis à la 
Ville, et il sera tenu compte à la société des terrains par elle 
livrés à la voie publique jus m'au jour de la résiliation, d'a-
pi ès les bases stipulées à l'article 4. 

Ces termes, disait-on, sont absolus, et, par le fait seul 
de la résiliation, le cautionnement est acquis à la Ville. 
N'était-ce pus d ailleurs une juste réparation du préjudice 
causé à la Ville, qui avait dû exécuter elle-même les tra-
vaux confiés à la Banque? En conséquence, la Ville de-
mandait à être déclarée propriétaire du solde du caution-
nement laissé entre ses mains, et à être autorisée à le 
garder à titré cTindemnité. 

La Banque, de son côté, faisait soutenir que le traité du 
30 juillet 1858 n'avait jamais été que provisoire ; que la 
Ville n'avait pas rempli les conditions nécessaires, aux ter-
mes des articles 19 et 20, pour que ce traité devînt défi-
nitif; qu'il n'était jamais intervenu de décret autorisant 
la formation de la société anonyme q< e la Banque s'était 
réservé de constituer; et que s'il était intervenu, le 26 
janvier 1859, un décret d'u ilité publique autorii-ant les 
travaux, ce décret n'était point conforme aux stipulations 
du traité; que par conséquent la Banque pouvait à bon 
droit réclamer son cautionnement, puisque, d'après l'art. 
20, ce cautionnement devait lui être rendu si les deux 
décrets n'étaient pas obtenus dans l'année qui suivrait le 
dépôt du cautionnement. 

Par jugement, en date du 11 décembre 1861, le Tribu-
nal civil de Lyon rejeta la demande de la Banque générale 
suisse, et déclara que la ville de Lyon resterait proprié-
taire des 500,000 francs formant le solde du cautionne-
ment. 

Le jugement constatait qu'il y avait eu résiliation du 
traité ; que cette résiliation était imputable à la Banque 
générale suisse ; que par suite, et aux termes de l'article 
9 du traité, le cautionnement devait demeurer acquis à la 
Ville; qu'en effet, si la clause pénale pouvait se référer à 
une inexécution partielle après le commencement des tra-
vaux, elle devait, à plus forte raison, s'appliquer au cas 
d'inexécution complète, laissant à la Ville la charge en-
tière de l'entrepiise. 

Ce jugement fut immédiatement frappé d'appel par la 
Banque générale suisse. " 

Devant la Cour, la Banque reproduit les moyens déjà 
plaidés en première instance. Elle est représentée par M" 
Dufaure, du barreau de Paris, assisté de M" Ranibaud 
père, qui avait soutenu la demande de la Banque devant 
le Tribunal. 

Me Dufaure, dans une discussion d'une précision et 
d'une logique remarquables, s'efforce d'établir que la 
Banque générale suisse a pu légitimement se croire déga-
gée du traité qu'elle avait signé avec la ville de Lyon le 
30 juillet 1858. 

D'un-3 part, le traité n'était que provisoire, et les conditions 
moyennant lesquelles il devait devenir définitif n'ont jamais 
été remplies. La Banque, notamment, n'a jamais o'ntenu le 
décret impérial nécessaire pour autoriser la société anonyme 
qu'elle s'était réservée de constituer. Or, les articles 19 et 20 
stipulent formellement que si ce décret n'intervient pas dans 
l'année, le traité sera nul et non avenu, et que la Banque 
suisse pourra retirer son cautionnement. 

En second lieu, s'il est intervenu le 2G janvier 1859 un dé-
cret impérial qui a sanctionné le traiié intervenu entre la 
Banque suisse et la ville de Lyon, ce décret n'est point con-
forme au traité ; il en diffère notamment sur trois poj.nts es-
seniielSj et ces différences ne permettaient plus à la Banque 
suisse de subir un traité qu'on dénaturait. 

Daus tous les cas, et en admettant que la Banque suisse se 
soit à tort refutée à l'exécution du traité, quel peut être le 
droit de la ville de Lyon ? 

Elle peut réclamer des dommages-intérêts, mais dans les 
termes du droit commun, c'est-à-dire à la condition de justi-
fier d'un préjudice réel. 

Ce préjudice existe si peu, que la Ville se retranche obsti-
nément derrière l'article 9 du traité, et elle demande l'appli-
cation de la clause pénale qui y est écrite. C'est plus facile 
que de justifier d'un préjudice, pouvant donner droit à une 
allocation de dommages-iméiêts. 

Cette prétention de la Ville a été accueillie par le juge-
ment. Mais c'est là uno erreur évidente des premiers juges. 
U suffit de lire l'article 9 du traité et de suivre attentivement 
l'ordre successif de ses dispositions pour reconnaître que les 
mots : En cas de résiliation le cautionnement sera acquis à 
la Ville ne peuvent s'appliquer qu'au seul cas où la Banque 
suisse aurait abandonné les travaux, après les avoir commen-
cés. On n'a pas prévu le cas où la Banque, refuserait d'exécu-
ter le traité, avant môme d'avoir commencé ses opérations. 
Transporter la clause pénale à-ce cas qui s'est réalisé en de-
hors de toutes les prévisions des parties, ce serait mécon-
naître les principes les plus élémentaires, ce serait prononcer 
contre la Banque suisse une véritable confiscation. L'exten-
sion et les raisonnements par analogie ne sont pas plus pos-
sibles en maiière de clauses pénales qu'en matière criminelle. 
Que la ville de Lyon renonce donc à te prévaloir d'une clause 
pénale dont l'application (st inadmissible dans les circon-
stances de la cause. Qu'elle demande, si elle le veut, des 
dommages intérêts. Mats, alors, qu'elle se soumette à là né-
cessité de prouver qu'elle a réellement souffert un préjudice 
quelconque. 

(
 Je ne viens pas, dit en terminant M« Dufaure, faire acte 

d'hostilité contre la ville de Lyon. Nul plus que moi n'admire 
cette noble et antique cité, ses beautés naturelles, les splen-
deurs qu'y ajoutent chaque jour les travaux de l'adminis-tra-
tion, ses magnifiques établissements de charité! Mais c'est 
précisément parce que la ville de Lyon a toutes mes sympa-
thies que je ne voudrais pas qu'on pût lire, dans son prochain 
budget municipal, au chapitre des recettes, un article ainsi 
conçu : « Confiscation, 500,000 francs ! » 

Al- Humblot, au nom de la ville de Lyon, répond qu'il n'y 
a l ien de sérieux dans les prétendus griefs allégués par la 
Banque suisse. 

Que toutes les conditions auxquelles la ville s'était sou-
mis'', ont été scrupuleusement remplies; que, s'il n'est pas 
intervenu daus l'année un décret autorisant la formation 
d'une société anonyme, c'est uniquement parce que la Ban-
que n'a pu trouver ni capital, ni actionnaires pour constituer 

cette société. 
Que le d&retdu 2G janvier 1859, qui a sanctionné le traité, 

est conforire à toutes les stipulations de ce traité, sauf une 
erreur matérielle rectifiée par un décret postérieur intervenu 
en temps u ile. 

Que par conséquent c'est arbitrairement que la Banque 
suisse a refué d'exécuter le traité; et que le principe d'une 
indemnité au profit de la Ville ne p^ut être contesté. 

Me llombltt termine en établissant que si la question de 
l'application ce la clause pénale peut donner lieu â quelques 
difficultés, il ist dès à présent certain que la Ville a éprouvé 
un préjudice supérieur aux 500,000 fr. formant le solde du 
cauti jnnemen, et que cette somme doit lui être accordée, 
sinon en verti de la clause pénale, au moins à titre de dom-
mages-intérêts. 

A l'audiente du 14 août, M. le premier avocat-général 
Merviile, dars de remarquables conclusions, estime qu'il 
y a lieu de confirmer le jugement, en ce sens que la ville 
de Lyon retendra les 500,000 fr. à titre de dommages-
intérêts. M. le premier avocat général ne pense pas que 
la clause pé.iale soif applicable. Mais, la Ville justifiant dès 
à présent d'un préjudice au moins égal à 500,000 fr., il y 
a jieu doj'autoriser, à retenir celle somme à titre de dom-
mages-intérêts. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a repoussé 
l'application faite par les premiers juges de la clause pé-
nale; mais elle a décidé que les dommages-intérêts se-
raient donnés par état. 

Voici le texte de l'arrêt, rendu à l'audience. du 18 
août : 

« La Cour, 
« Considérant que pour obtenir la restitution de la somme 

de 500,000 francs, formant le solde de son cautionnement, la 
Banque générale Suisse se fonde : 1° Sur ce que le traité du 
30 juilh t 1858, passé entre elle et la ville de Lyon, n'aurait, 
pas eu de caractère définitif; 2* sur ce que, d'après la con-
vention du 15 décembre 1859, relative à la remise de 500,000 
francs faisant la moitié du cautionnement, la ville de Lyon 
n'aurait eu le droit de retenir l'autre moitié qu'à titre de ga-
ge puur faire face à des éventualités spéciales de préjudice qui 
ne s ■ sont pas réalisées ; 

« En ce qui touche le caractère provisoire ou définitif du 
traiié du 30 juillet 1858; 

« Considérant que le système plaidé par la Banque suisse 
consiste à soutenir que, conformément à l'article 20 du trai-
té, les conventions* sont restées purement provisoires et lui 
ont permis de se délier de son engagement, faute par la ville 
de Lyon d'avoir fait rendre, dans l'année, un décret impérial 
portant déclaration d'utilité publique et sanctionnant toutes 
les clauses du traité, et un décret impérial autorisant la for-
mation d'une société anonyme à mettre en son lieu et 
place ; 

« Considérant qu'il s'agit d'examiner successivement les 
différents points impliqués dans cette prétention ; 

« Sur ce qui a trait à une société anonyme ; 
» Con-idérant que par l'article 19 dû traité, la Banque 

suisse s'est réservé de former une société anonyme, et avait 
stipulé que., si elle entendait user de ce droit, elle serait te--
nue de soumettre à l'administration les statuts de la société 
nouvelle, dans le mois de l'approbation du traité par le con-
seil municipal ; 

« Que par l'article 20 il avait été convenu* qu'un décret 
d'autorisation de la société anonyme serait nécessaire dans 
l'année pour rendre les conventions définitives, mais seule-
ment au cas où la Banque générale suisse userait de la fa-
culté qu'elle s'était réservée par l'article précédent ; 

Qu'il suit clairement de ces clauses qu'il était simplement 
facultatif à la Banque suisse de se, substituer une société ano-
nyme, pourvu qu'elle la formât dans le délai fixé, et que si 
elle ne s'était point mise en mesure à cet égard, la clause 
qui infirmait le traité, à défaut de décret rendu dans l'année 
pour autoriser la société anonyme, devenait sans applica-
tion ; 

« Considérant qu'il est démontré par les documents de la 
cause que la Banque suisse a cherché à constituer la société 
nouvelle qu'elle avait en vue, mais que ses efforts dans ce but 
ont été coinplètt ment iufiuctueux; 

'..Qu'elle s'est plaint^ de n'avoir trouvé aucun appui chez 
les capitalistes lyonnais ; que, d'après une lettre d« James 
Fazy au ministre de l'intérieur, « les circonstances financiè-
res les plus fâcheuses sont Venues entraver l'opération;» 

« Que la B mque suisse a alors complètement renoncé au 
projet de fonder une sociétéanonyme, et qu'elle s'est décidée à 
entreprendre pourson propre compte les opérations, ainsi que 
le prouve la lettre du 14 mars 1859, où ellea annoncé l'inten-
tion de donner la plus vive impulsion à l'entreprise dont elle 
restait chargée (tes deux lettres ci-dessus visées devant être 
enregistrées avec le présent arrêt) ; 

« Considérant néanmoins que la Banque suisse a fait dé-
poser dans les bureaux de la préf cture, pendant le délai fixé, 
un projet de statuts de société anonyme, et qu'elle se pré-
vaut de cette circonstance pour soutenir qu'un décret impé-
rial d'autorisation de la société anonyme était désormais de-
venu nécessaire dans l'année afin de donner au traité un ca-
ractère définitif, 

« Considérant que ce moyen n'a rien de fonde ; • 
« Que ce que le traité exigeait pour ouvrir, en faveur de la 

Banque suisse, le profit de stipulatious relatives à une société 
anonyme, c'était que la société nouvelle se créât dans le 
mois; qu'elle se constituât par une association de personnes 
et de capitaux, de manière à n'attendre plus qu'ensuite le 
complément indispensable de son existence au moyeu d un 
décret d'autorisation impériale ; _ 

« Que l'administration à laquelle, dans le mois, devaient 
être soumis les statuts de la société nouvelle, ne pouvait, en 
effet, apprécier l'opportunité d'u te autorisation qu au point 
de vue tout à la fois de la convenance des règles contenues 
dan3 les statuts et des garanties apportées par les per-
sonnes; " 4*1 

« Considérant que la Banque suisse a d adleurs entendu 
elle-même en ce sens les dispositions du traité car dans la 
délibération de son conseil général, en date du 4 juillet 
où sont énumérès avec le plus grand soin tous les munis 
qu'elle croit avoir d'être déliée de son engagement, ne ti.ure 
pas le motif qu'elle n'aurait eu garde d'omettre, s il avait eu 
quelque vérité, que l'administration de la ville de Lyon était 
en faute de n'avoir pas donné suite au projet de société ano-
nyme déposé en temps utile; . „ 

. Sur le défaut de Conformité du décret impénal du 26 
janvier 1859 aux clauses du traité : . -

« Considérant que la Banque suisse relevé trois stipula ions 
du traité qui n'auraient pas été sanctionnées par le décret un-
périr.1 du 26 janvier 1859, et qui dès lors laisseraient le traite 
tout enuer sans force; i-,jvL» /, 

« Que la nr. mière de ers stipulations serait celle de 1 art 4 

du traité relatif à un supplément de prix impose à la ville 
pour l'élargissement de la rue Clermont. supplément de prix 
qui devait être fourni en obligations de la \ itle jusqu a con-
currence d'un million, et en e.-pèces pour le surplus. , 

« Considérant que les termes du décret impérial présen-
taient, il est vrai, sur ce point, une restriction qui semblait 

s'écarter du traité primitif ; 
« Mais que ce vice de rédaction a été réparé par le Sêim 

interprétatif du 12 juillet 1859, notifié à la Banque suis.-e le 
15 du môme mois, d'après lequel l'art. 4 du décret du 26 jan-
vier précé lent doit être mteudu en ce sens qu'il f" dtrugn 
aucunem nt aux stipulations de l'art. 4 du traité du 30 juillet 
1858; 

« Considérant que le décret interprétatif ne fait qu'un avee 
le décret du 26 janvier 1859 auquel il se rapporte , maïs qàe, 
quand bien même on l'en tiendrait pour distinct par sa d uev 
il se placerait encore dans le cours de l'année p- nduit la-
quelle le décret approbateur des conventions devait inter-
venir ; 

« Que, de la sorte, disparaî1 la première différence arguée 
par la Banque suisse entre les dispositions du traité et celles 
du décrei ; 

« Considérant qu'on allègue, en second heu, que le décret 
impérial du 26 janvier 1859 a o uis d approuver là stipulation 
de l'article 8 du traité, d'après laquelle, ou re le droit ordi-
naire d'expropriation, la Beique devait pouvoir invoquer à 
son profit, comme l'administration aurait le droit de le faire 
elle même, les dispositions du décret du 26 u?ars 1852. sur 
la faculté d'acheter la totalité des propriétés atteint.'s par l'ex-
propriation, lesdites dispositions rendues applicables à la 
ville de Lyon jiar le décret du 13 décembre 1853 ; 

« Considérant qùe ce second grief n'a pas plus de fonde-
ment que le premier ; 

« Que le décret impérial du 26 janvier 1S59 a approuvé* 
complètement et sans réserve le traué où M. le sénateur-pré-
fet, au nom dt l'administration, subrogeait la Banque suisse 
dans le droit des expropriations à faire, aussi bien, suivant la 
loi organique du 3 mai 1841, qu-1 suivant la combinaison des 
décrets spéciaux du 26 mars 1852 et du 13 décembre 1853; 

« Qu'il n'est pas douteux que le décret, approbateur u'ait 
ainsi autorisé implicitement le mode d'expropriaiion du. 
décret du 26 mars 1852, à supposer que l'intervention du 
pouvoir souverain ait été ici nécessaire; 

« Considérant qu'en troisième lieu la Banque suisse élève 
un grief, déduit de ce que le décret impérial autorisait sim-
plement l'aliénation des terrains et bâtiments de l'aecienne 
préfecture qui resteraient en dehois du p'an. de. distribution 
des nouvelles voies à ouvrir, tandis que, d'après le irané, elle 
devait avoir le droit d'acquérir môme le sol destiné à la* voie 
publique ; • 

« Considérant que l'assertion de la Banque suisse repose à 
ce sujet sur une, manifeste erreur; 

o Qu'il est inexact de prétendre que, par le traité du 20 
juillet 1858, la vente à elle faite des terrains de l'ancienne 
préfecture devait comprendre même le sol des roes; 

« Qu'en effet, l'article 1er du traité porte : « L'emplacement 
« des rues à ouvrir, dans la traversée, des terrains de la prê-
te fecture, sera livré gratuitement parle départ-ment; «clau-
se qui met clairement cette partie du sol en dehocs de tou-
te vente ; 

« Que ce point d'ailleurs a été formellement reconnu par 
la Banque suisse dans sa soumission en date du 30 juillet 
1858 pour l'achat des terrains de l'ancienne préfecture, où 
on lit : « Ne sera pas compris dans l'espace vendu, et par 
« conséquent ne sera pas payé, le terraiu qui doit être four-
« ni à la voie publique ; » 

f Considérant que cette question n'a eu d'intérêt pour la 
Banque suisse que paice qu'elle a decouv.'it après coup 
qu'une sente d'ensemble des terrains de la préfecture, y com-
pris ce qui était destiné à l'emplacement des rues, aurait pu 
lui permettre de jouir des immunités que la loi aurait alors 
accordées à la partie expropriante en matière de droits d'en-
registrement ; 

« Mais que le contrat est à prendre tel qu il est, et qu il 
n'offre, sur la clause dont il s'agit, aucune différence, avec 
les termes du décret impérial d'au orisation ; 

« Que, par conséquent, dans aucun des points de ceux que 
la Banque suisse a signalés, il n'y a eu défaut de conformité 
entre le traité et le décret impérial d'autorisation; don il suit 
que le traité a régulièrement acquis son caractère définitif et 
est devenu la loi irrévocable des parties; 

« En ce qui touche les effets delà convention du 15 dé-
cembre 1859; 

« Considérant que c'est à tort que la Banque suisse veut 
tirer de cette, convention une fin de non-reenvoir contre la 
demande de la ville de Lyon, tendante à l'application d'une 
clause pénale ou à l'allocation de dommages intérêts à rai-
son de l'inexécution du traité du 30 juillet 18o8 ; 

« Qu'il n'est pas vrai de prétendre que ladite convention 
ait eu pour but d'annuler purement et, simplement, du gré 
des deux parties, le traité du 30 juillet 185i. en sorte que ni 
l'une m l'autre des parties ne puisse aujourd'hui trouver le 
principe d'une action en dommages-in'.éiêts daus ce contrat 
volontairement annulé; 

« Considérant que par cette prétention, la BanW suisse, 
contre l'évidence des faits, et contre la foi de ses propres 
déclaratiuns, dont la ville de Lyon di meure munie, fausse la 
vérité de la convention du 15 décembre 1859; 

« Considérant que, quand cette convention est intervenue, 
la ville de Lyon reprochait à la Banque suisse de n'avoir pas 
exécuté ses engagements et prétendait droit à tous domma-
ges intérêts contre celle-ci; qu'elle a consenti alurs, dans des 
vues de condescendance, à se départir de son droit sur ia 
moitié'du cautionnement d'un million déposé par la Banque 
suisse; que la convention a eu uniquement pour objet de 
constater cet accord, en déclarant la liberté d'action rendue 
désormais aux parties par le traité primitif dont l'inexécution 
n'avait plus qu'à se réso 'dre en une question de dommages-
intérêts, et que tous droits ont "été réS' rvés à cet effet aux 
parties par les articles 4 et 5, ainsi conçus : 

« Art. 4. L'autre moitié du cautionnement sera retenue 
« jusqu'à ce qu'il ait été statué sur lt s réclamations que la 
« Ville soutient être, en droit d'exercer contre la Bmqne 
« générale suisse, et qu'elle se réserve de formuler et de 
a faire valoir devant les juges compétents. 

« Art. 5. La Banque suisse fait de son côté toutes réserves 
« pour contester lesdites réclamations, i t pour faite décider 
« que le cautionnement entier, doit lui être rendu » 

« Considérant que si une rédaction étudiée a donné à la 
convention une forme propre à alléger le p'u- possibte la per-
ception des droits d'enregistrement, les intérêts de la ville de 
Lyon ont été mis à couvert sous ce rapport par un» délibéra-
tion du conseil de la Banque suisse, en date du 6 décembre 
1859, dont une expédiiion lui a été remise pour devenir son 
titre, et qui empêche de se méprendre sur le vrai sens et la 
véritable'portée de la convention ; 

« Qu'on lit dans cet acte, que la convention qualifiée tran-
saction ne pourra jamais être opposée comme fin de non re-
cevoir contre l'action en indemnité que la ville de Lyon pié-
tend avoir vis à vis de la Banque suisse, ei pour raison de 
laquelle, elle a voulu retenir la moitié du cautionnement 
versé par celle-ci ; 

« Qu'il faut donc reconnaître que la ville de Lyon a gardé 
intact le droit qu'elle avait de réclamer tous dommag s-inté-
rêts pour l'inexécution du traité, et d'en faire valoir les con-
séquences sur les 500,090 fr. formant la moitié du cautionne-
ment par elle, encore retenue ; 

« Et que c'est arbitrairement, sans aucune espèce de motif 
et contre,^évidence même de la situation et des actes, que la 
Banque suisse imagine de soutenir que moitié du cautionne-
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ment ne restait entre les mains de la ville de Lyon que pour 
la couvrir de quelqut s éventualités de dépenses ou d.- pertes 
auxquelles l'eiposaient plusieurs affaires de détail commen-
cée j ; 

« En ce qui touche la demande de la "ville de Lyon : 
« Considérant que la ville de Lyon a opposé à la Banque 

suisse une demande tendante à ce que les bUÛ,000 fr. faisant 
la-«moitie par elle retenue du cautionnement, lui demeuras-
sent attribués à titre d'indemnité résultant de l'inexécution 
du traiié du 30 juillet 1858; 

«Que dans l'état du litige engagé devant le Tribunal, les 

Îiremiers juges, ainsi que le montrent les considérants de 
eur sentence, ont eu à apprécier cette demande au double 

puint de vue de l'exécution d'une clause pénale stipulée 
dans le traité du 30 juillet 1858, ou de l'attribution ordi-
naire de dommages intérêts à évaluer par le juge ; 

« Quo c'est encore sous cette double formule que la ques-
tion ge présente devant la Cour; 

« Considérant, sur le principe de la demande, qu'il est 
constant que la Banque suisse, qui s'était engagée, par le 
traité du 30 juillet 1858, à livrer à la ville de Lyon la rue de 
l'Impératrice, s'est refusée, sans motif légitime, à exécuter 
son engagement, et que l'inexécution du contrat par elle 
commise la rend passible, envers la ville de Lyon, de tous 
dommages-intérêts, suivant l'article 1147 du Code Napoléon; 

« Considérant qu'il y a lieu d'examiner si, comme le sou-
tient la ville de Lyon, le traité du 30 juillet 1858 renferme 
à ce sujet une clause de fixation des dommages-intérêts à for-
fa t ou clause pénale ; 

« Considérant que l'article 9 du traité, prévoyant le cas où 
la Banque suisse serait en retard d'exécuter ses engagements, 
établit un ordre successif de dispositions; que 1" il autorise 
alors la ville à poursuivre les expropriations et à mettre la 
Banque en demeure de payer les indemnités ; que 2° il per-
met à la ville de prendre ces indemnités sur le cautionne-
ment, s'il n'a point été satisfait à la mise ,en demeure ; 3° 
qu'il rend la Banqus suisse passible d'une résiliation du con-
trat, dans le cas où, pendant le mois, elle n'aurait pas réta-
bli son cautionnement à la valeur intégrale d'un million ; 4° 
qu'enfin, et par disposition finale, il déclare qu'en cas de ré-
siliation, le cautionnement sera acquis à la ville ; 

« Considérant que c'est là un ensemble de dispositions en-
chaînées les unes aux autres et à la terminaison desquelles 
l'attribution du cautionnement faite à la ville intervient 
comme une sanction générale et dernière, consistant dans 
l'application d'une clause pénale; 

» Qu'il n'est pas permis de raisonner en cette matière par 
a

iial( gie et de transporter la clause pénale du cas qu'elle pré-
voit à un cas différent, quelque logiques que puissent être les 

raisons d'assimiler les deux cas; 
« Que la ville de Lyon n'est donc pas fondée à prétendre 

qu'indépendamment de la suite de circonstances mentionnées 
dans l'article 9, toute résiliation du contrat survenue par la 
faute de la Banque suisse, doit donner lieu à l'application de 
la clause pénale susénoncée ; 

« Considérant que la détermination des dommages-intérêts 
n'ayant pas été faite, à l'avance par la convention, doit, sui-
vant la règle ordinaire, venir de l'appréciation du juge ; 

« Considérant que la Banque_ suisse propose vainement 
une fin de non-recevoir à ce sujet, en soutenant qu'il s'agit 
d'une demande nouvelle qui, selon l'article 464 du Code de 
procédure civile, ne peut être formée pour la première fois en 
cause d'appel ; 

« Considérant, en effet, que la ville de Lyon a conclu, de-
vant, les premiers juges, à ce que la comme de 500,000 fr., 
faisant la moitié dés cautionnements, lui fût dévolue en toute 
propriété à titre d'indemnité ; 

« Que le litige ouvert par ces conclusions embrassait le 
droit que pouvait avoir la ville de Lyon à se faire indemniser 
sur le toide du cautionnement, pour le préjudice résultant de 
l'inexécution du traité du 30 juillet 1858, soit que l'indemnité 
lui revîn de l'application d'une clause pénale, soit que l'in-
demniié dût dépendre d'une allocation ordinaire de dom-
mages-intérêts ; que ce n'étaient là que des moyens différents 
à l'appui de la même demande, et que la demande a été exa-
minée sous cette double lace par les premiers juges, comme 

' en témoignent les considérants du jug ment ; 
« Qu'.l ne s'e.-t donc agi devant la Cour ni d'une demande 

nouvelle, ni même d'un moym nouveau ; 
« Sur l'estimation â faire des dommagi s-intérêts : 
« Considérant que cette partie du débat n'a pas été suffi-

samment éclairée, et qu'il eot de toute justice de mettre la 
Banque suisse à même de discuter, par le détail et de la ma-
nière la plus utilement contradictoire, la réalité d'un préju-
dice tel que celui qui motive, de la part de la ville de Lyon, 
sa demande d'une réparation pécuniaire se traduisant par 
une somme de 500,000 fr.; 

« Par ces motifs, 
« Reçoit l'appel interjeté par la Banque suisse du juge-

ment rendu entre les parties par le Tribunal de première 
instance de Lyon, sous la date <iu 11 décembre 1861 : 

« Et sans s'arrêter aux diverses exceptions, aux fins de 
non-recevoir proposées par la Banque suisse, lesquelles de-
meur; nt rejetées; 

« Faisant droit au fond, 
« Confirme le jugement en tant qu'il a reconnu que 

l'inexécution du traité du 30 juillet 1858, commise par la 
Banque suisse sans motifs légitimes, devait se résoudre en 
dommages-intérêts au profit de la ville de Lyon ; 

« Infirme ledit jugement en ce qu'il a prononcé qu'il y 
avait lieu d'adjuger à la ville de Lyon, par application d'une 
clause pénale contenue dans ledit traité, la somme de 500,000 
francs faisant le solde du cautionnement déposé par la Ban-
que suisse ; 

«Condamne la Banque suisse envers la ville de Lyon, et dans 
les limites de la somme de 500,000 francs, aux dommages-
intérêts résultant de l'inexécution du traité susdit, sans dis-
tinction entre le préjudice antérieur ou postérieur à la con-
vention particulière du 15 décembre 1850, cette convention 
ayant dû d. meurer à cet égard sans influence sur le droit 
des parties ; 

« Oit et ordonne que ces dommages-intérêts seront réglés 
par état, conformément aux articles 128, 523 et suivants du 
Gode de procédure civile ; 

« Surseoit à statuer, jusqu'à la liquidation définitive des 
dommages-intérêts, sur le sort de la somme de 500,000 fr. 
faisant, Te solde du cautionnement de la Banqne suisse; 

« Les dépens réservés et l'amende restituée. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1* ch.). 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

Audience du 27 août. 

PUISSANCE PATERNELLE. ËDUCiTiOX DES ENFANTS. 

Au mois de février 1861, la dame Péelet a engagé un 
procès en séparation de corps contre son mari. Une or-
donnance de M. le président du Tribunal civil de la Seine, 
eu date du 14 février 1861, lui a assigné pour résidence 
provisoire la ville de Tonuay-Charente, et lui a confié la 
garde et surveillance des eufatits. 

Depuis lors, Mme Péelet n'a pas suivi sur sa demande 
en séparation, et les deux enfants ont été placés par elle 
au séminaire de Mornay (Haute-Saône). 

l'eu satisfait de voir donner à ses fils une éducation 
c'éricale, M. Péelet a revendiqué le droit d'exercer son 
autorité paternelle, et il a été autorisé, par une ordon-
nance de référé du 17 mai 1862, à retirer l'aîné de ses 
« liants de toute maison d'éducation ou de tout autre lieu 
où il se trouverait, même avec l'assistance du commtssai-
de police et de la force-armée si besoin était. L'ordon-
nance disposait en outre que l'enfant serait placé, pour 
continuer ses études, chez M. Legout, instituteur com-
munal à Montmartre. 

M"* Péelet, à son tour, assigne en référé pour faire 
rapporter celte ordonnance; elle demaude que ses en-
fants restent au séminaire de Maruay jusqu'à l'achève-
ment de leurs éludes, ou jusqu'à ce qu'il ait été statué 
définitivement par le Tribunal sur sa demande en sépara-
tion de corps. 

M. le président ayant renvoyé le référé à l'audience, la 
cause se présente en. cet état devant le Tribunal, 

M* Levaux, avoué de la dame Péelet, insiste pour que 
les enfants soient maintenus au séminaire, où ils font 
d'excellentes éludes, où ils sont aimés de leurs profes-
seurs, entourés de la protection spéciale de Mgr l'arche-
vêque de Besançon, et où ils demandent eux-mêmes à 
rester. Le père n'a pas le moyen de leur donner une ius 
truction aussi complète que celle qu'ils recevront à Mar-
nay ; ses ressources sont fort précaires. Au séminaire, ib 
sont entretenus gratuitement. 

M" Lelenuier, avocat, se présente pour le sieur Péelet. 

La demande, dit-il, n'est pas recevable. L'ordonnance dul' 
mai 1862 est passée en force de chose jugée, elle n'était at-
taquable que par la voie de l'appel, et le Tribunal ne peut 
la rapporter. 

Cependant Péelet ne redoute pas le débat au fond. 11 pré-
sente toutes les garanties de moralité désirables ; il a ru. 
l'honneur de porter la robe d'avocat, il a i xercé le notariat 
à'Besançon : pas la moindre tache n'a sali son nom. Il a de 
trop légitimas raisons de retirer son fils du sémiiaire. De-
puis longtemps il ne reçoit plus de nouvelles du jeune E-
douard; le supérieur de l'établissement n'a pas daigné ré-
pondre à une seule de ses lettres. L'année dernitre, à l'épo-
que des vacances, il n'a fallu rien moins qu'un! sommation 
par ministère d'huissier pour obliger le directeur de Maruay 
à remettre l'enfant aux mains de son père. 

Une pareille situation est-elle tolérable ? Peut-elle être ac-
ceptée par un homme qui a le sentiment de si dignité per-
sonnelle, par un père de famille qui a la conscience de ses 
droits et de ses devoirs ? 

D'ailleurs, le jeune Edouard Péelet vient dentrer dans sa 
quatorzième année; il est temps de songer poir lui au choix 
d'une carrière, et de diriger ses études ven un but utile ; 
son père entend le destiner au commerce, ce l'est pas au sé-
minaire qu'il peut acquérir les connaissances nécessaires ni 
s'initier à la vie pratique. 

En droit, ajoute l'avocat, l'exercice da la missance pater-
nelle appartient au père seul durant le mariage. La demande 
en séparation de corps de la femme Péelet, demande sur la-
quelle elle n'a pas suivi et ne suivra pas, le saurait avoir 
pour effet d'anéantir les droits les plus sacres du chef de la 
famille. 

En fait, Péelet, employé à Paris, ne peut -xercer aucune 
surveillance utile sur l'éducation de son fils, è quatre-vingts 
lieues de distance. Sa tendresse pour cet enfantn'est pas sus-
pecte. Son devoir est aujourd'hui de le diriger, d'en faire un 
homme intelligent et honnête ; il a bien le droit de s'opposer 
à ce qu'un prosélytisme trop ardent fasse de son fils un 
prêtre. 

Le Tribunal, après un assez long délibéré, a maintenu 
l'ordonnance du 17 mai 1862 ; mais, attendu que l'insti-
tuteur communal de Montmar tre a refusé de recevoir l'en-
fant, le Tribunal ordonne qu'Edouard Péelet restera ai 
séminaire de Marnay jusqu'au jugement à intervenir, sot 
sur la demande en séparation de corps formée par la fem-
me Péelet, soit sur la plainte portée par le mari devant la 
juridiction correctionnelle. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5S ch.). 

Présidence de M. Bertrand. 

Audience du 13 août. 

PROPRIÉTAIRE. FAILLITE DU LOCATAIRE. — VENTE DES 

MEUBLES A LA REQUÊTE DU SYNIJiC — PAIEMEM DES 

CONTRIBUTIONS. — PRIVILEGE DU PROPRIÉTAIRE. — PRI-

VILÈGE DU TRÉSOR. 

Le privilège spécial du propriétaire sur le prix de la vente 
des meubles d'un failli ne peut être diminué par le privi-
lège général du Trésor pour les contributions directes 
lorsqu'il existe dans la faillite somme suffisante pour les 
payer. 

En conséquence lorsque les meubles garnissant les lieux loués 
ont élé vendus « la requête du syndic, et que le commis-
saire-priseur chargé de la vente a payé les contributions 
sur le prix, conformément à l'article 2 de la loi de 1808, 
le propriétaire a le droit de répéter la totalité de ce prix 
sur les sommes formant l'actif de la faillite et déposées 
précédemment par le syndic à la Caisse des consignations. 
(Art. 2102 du Code Napoléon.) 

Un sieur Lecourt, propriétaire d'une maison située rue 
Saint-Denis, avait loué à MM. Payrolle et Lemarie un ap-
partement et un magasin, moyennant un loyer annuel de 
2.600 francs. MM. Payrolle et Lemarie éiaut tombés en 
faillite, M. Lecourt fut obligé de prendre contre eux et 
leur syndic un jugement pour le paiement de ses loyers; 
il allait faire procéder à la vente des meubles garnissant 
les lieux loués, en vertu de son jugement, lorsque le syn-
dic de la faillite, le prévenant, lit procéder lui-même à 
cette vente ; le produit net, défalcation faite des frais, s'é-
leva à 1,770 francs. 

M. Lecontt était à ce moment créancier, pour loyers 
échus, de 2,251 francs; il réclama les 1,770 francs mon-
tant du prix de la vente des meubles, comme affecté de 
son privilège de propriétaire; mais lorsqu'il se présenta 
pour les toucher, le syndic lui répondit qu'il avait été payé 
sur cette somme, par le commissaire-priseur, conformé-
ment à la loi de 1808 qui règle le privilège du Trésor, 
758 francs pour les contributions, et qu'eu conséquence 
il ne restait plus que 1,012 francs qu'il offrait de lui payer. 
M. Lecourt refusa; il déclara qu'il voulait le prix entier 
des meubles vendus, que la faillite avait un actif. Des 
fonds avaient été déposés à la Caisse des consignations 
par le syndic, sur lesquels il prétendait toucher somme 
équivalente à celle indûment prélevée sur son gage pour 
l'acquit des contributions. De là le procès, qui reposait en 
entier, ainsi qu'on le voit, sur une question de privilège. 

M' Juillet, avocat, soutient la demande de M. Lecourt. 

la différence. Son droit de privilège sur les 1,770 fr. napu | 
être atteint. 

En un mot, le privilège spécial du propriétaire peut bien 
être atteint par un privilège supérieur, mais il ne peut jamais 
être diminué au profit des créanciers ordinaires Tant qu'il 
reste un actif dans la faillite, les créanciers privilégiés doi-
vent être payés d'abord à leur rang, les créanciers ordinaires 
ensuite. 

11 ne peut dépendre du synbe, par un paument fait avec 
une somme affectée à un privilège, de changer une créance 
privilégiée en une créance ordinaire. Autrement, il n'aurait, 
qu'à absorbir au profit de la masse tout le prix de la vente 
des meubles, et dire au propriétaire : 11 ne reste plus rien de 
voire gage, venez au marc le franc avec les autres créanciers, 
ce qui n'est pas possible. 

C'est donc à bon droit que M. Lecourt demande le paie-
ment intégral de la somme de 1,770 francs montant du prix 
de la vente des meubles garnissant les lieux loués. 

Me Beaupré, avocat de M. Lamoureux, syndic, a com-
battu la prétention de M. Lecourt : 

Ce que demande M. Lecourt, a-t-il dit, c'est une colloca-
tion par privilège sur une somme qui n'est pas affecté à son 
gage. Le commissaire-priseur en payant les impôts sur le 
produit de la vente des meubles n'a fait qu'obéir à la loi de 
1808, qui ordonne à tout commissaire-priseur de payer à pre-
mière, réquisition le montant des contributions dues par ceux 
dont ils ont vendu les meubles; le gage du propriétaire s'en 
rst trouvé diminué, c'est un malheur, mais c'est un malheur 
forcé ; supposez qu'au lieu du syndic, puisque l'adversaire a 
procédé par voie de supposition, supposez, dis-jo, que ce soit 
le propriétaire lui-même qui ait fait vendre les meubles, ou 
bien la régie, pour le paiement des impôts, le commissaire-pri-
seur, dans l'un et l'autre cas, eût été forcé de payer les con-
tributions; dirait-on alors que le propriétaire a conservé son 
privilège sur le montant de ces contributions? Assurément 
non. Eh bien! il en est absolument de môme ici;: peu im-
porte que les meubles aient été vendus par le syndic ou par 
un autre, le paiement des contributions sur le prix de vente 
était forcé. Ce n'est donc pas lesyndic, mais la loi elle-même, 
qui diminue le gage du propriétaire. 

Le produit de la vente des meubles affectés au gage du pro-
priétaire n'étant plus que de 1,012 francs après le prélève-
ment opéré par le Trésor, cette somme sera versée à M. Le-
court par préférence aux autres créanciers; quant au surplus 
de sa créance, il concourra avec les créanciers chirogra-
phaires. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui touche l'exception d'incompétence : 
« Attendu que le solde de loyer dont Lecourt réclame le. 

paiement est contesté par Lamoureux ès-noms ; que c'est là 
une demande de nature à être jugée par les Tribunaux civils, 
ainsi que le syndic l'a déjà reconnu lors du premier juge-
ment ; 

« Que d'ailleurs Lamoureux a conclu au fond; 
« En ce qui touche le paiement de la somme de 583 fr. 50 

pour solde de loyers : 
« Attendu qu'indépendamment des condamnations pro-

noncées parles jugements des 28 novembre 1861 et 5 mars 
18G2, Lecourt est créancier de la faillite des trois termes de 
loyers échus les l«r janvier, avril et juillet derniers, de cha-
cun 728 fr. 50 c; 

« Qu'il y a lieu de, déduire de, cette créance une somme de 
302 i'r., reçue le 15 avril, et 1,300 fr., payée pour six mois 
de loyers d'avance, ce qui réduit sa créance à la somme de 
573 fr. 50 c; 

« En ce qui touche le prélèvement de la somme de 758 fr. 
60 c, fait sur le produit de la vente du mobilier : 

« Attendu que Lecourt est créancier privilégié sur les som-
mes provenant de la vente.du mobilier; 

« Que s'il est certain que le Trésor public a pour le recou-
vrement des contributions un privilège général sur tous les 
biens dn failli qui prime celui du propriétaire, il n'y a lieu à 
concurrence entre ces deux piiviléges que lorsqu'il n'y a 
pas dans la faillite somme suffisante pour désintéresser le 
créancier à privilège général ; 

« Qu'aiitrement, en prélevant la somme due sur les fonds 
affectés au propriétaire, le syndic avantagerait la masse clii-
rograpliaire au détriment du créancier privilégié, et ferait 
payer par un seul créancier privilégié une dett■•. qui doit être 
supportée d'abord par tous les créanciers chiregraphaires ; 

« A'tendu qu'il est constant et reconnu qu'il y avait filtre 
les mains du syndic ou à la Caisse des consignations des 
fonds suffisants pour désintéresser le Trésor sans qu'il fût né 
cessaire de les prélever sur la somme revenant par privilège 
au propriétaire ; 

« Que ce dernier n'est donc pas tenu de supporter cette 
réduction de sa créance ; 

« Mais attendu qu'if n'est, pas nécessaire de condamner le 
syndic au paiement de cette somme de 758 fr. 60 c, et, qu'il 
suffit d'à tribuer à Lecourt le montant intégral de la somme 
provenant, de. la vente du mobilier, déduction faite seule-
ment des frais nécessaires pour la réalisation de son gage, et 
de l'autoriser à la toucher, soit du syndic, soit sur les som-
mes déposées à la Caisse des consignations au nom de la 
faillite ; 

« Par ces motifs , 
« Se déclare compétent; 
« Condamne Lamoureux ès noms à payer à Lecourt la 

somme de 573 fr. 50 c. pour solde, de loyers échus au 1er juil-
let dernier, déduction faite de 302 francs touchés et des 1,300 
francs payés pour loyers d'avance ; 

u Dit que Lecourt ne s> ra, pas tenu de supporter le prélè-
vement de la somme de 758 fr. 60 c. payée au Trésor public ; 
en conséquence lui attribue la somme totale provenant de 
la vente du mobilier, déduction faite des frais nécessaires à 
la réalisation de son gage, et l'autorise à toucher ladite som-
me soit d .s syndics, soit du directeur de la Caisse des consi-
gnations,sur mutes les sommes déposées au nom de la fail-
lite; à quoi faire sera le directeur contraint; quoi faisant, dé-
chargé ; sur le surplus de leurs conclusions met les parties 
hors de cause; 

« Et condamne Lamoureux ès noms aux dépens. » 

« Qu'il suit de ce qui précède q
ue

 Gobin e,t „ 
dans sa demande en reddition de comute n°>i 

« A l'égard de Mathieu Dedlfus : 
« Attendu que Gubin lunde son action D 

lui aurait été faite de 12 centièmes dans n„ffi CesS 
Dolllus possède dans la charge d>eiit dé It(ft« \1 
moud Doilfus est titulaire; 8 de cha"fee C 

« Attendu que cette cession est viciée d-m 
1 association contractée en vue de l'exnlnit-.t;

 !,°nPrir, 
d'iiKein de chenue dont s' 

viciée 
contractée en vue de " 

'agent de change dont s'agit étant 
cale comme contraire à l'ordre publié" 

« Que dès lors aucune communauté 
cette association n'a pu léga~ 
que Gobin ne saurait être admis dès 
conventions dont s agit pour produire 

111 Ch. 
milité, 

d'intérêt* \ 
^ nt exi.ter entre ,p 

e 

Pi1 

Ht 
fol'1 

tj§ièifld 

^acrei,r^5*-
« Qu'il y a lieu, en cônsôq'uimee,'de décl~"0n-en 

Poser la question, a-t-il dit, c'est la résoudre; il est évident, en 
effet, que ni le syndic ni le commissaire-priseur n'ont pu 
changer la nature de la créance du propriétaire ; ils n'ont pu 
convertir une créance privilégiée en une créance ordinaire. 

Le privilège spécial du propriétaire sur le prix de vente des 
meubles garnissant les lieux loués est absolu ; il prime même 
les frais de justice (article 662 du Code de procédure civile), 
il ne peut donc être diminué ni directement ni indirectement 
au profit des créanciers ordinaires. Sans doute il pourrait être 
diminué et môme anéanti par un privilège supérieur, comme 
celui du Trésor, s'il ne r. stait aucun autre actif dans la fail-
lite, mais, tant qu'il reste un autre actif, on ne doit pas tou-
cher à ce gage spécial du propriétaire. Si l'on y touche, la 
masse active devra réintégrer. 

Supposez, par exemple, qu'au lieu d'avoir payé les contri-
butions sur le prix des meubles vendus, le syndic ait eu à 
payer simultanément le Trésor, le propriétaire et les autres 
créanciers; la faillite a 900 fr. en caisse, plus les 1,770 fr. 
montant du produit net de la vente des meubles, soit un actif 
de 2,670 fr. U y a à payir au Trésor 758 fr., 2,251 fr. au 
propriétaire, et je ne sais quelle somme aux autres créanciers; 
comment va-t il procéder? Il payera d'abord le Trésor, parce 
qu'il a un privilège général qui prime tous les autres ; il at-
tribuera ensuite au propriétaire les 1,770 fr. montant du 
prix de vente des meubles, parce qu'ii a un privilège spécial 
sur ce prix; et, comme il reste encore quelque actif, il le dis-
tribuera aux créanciers ordinaires au prorata de leurs 
créances. 

Voilà incontestablement ce qui se ferait entre ces trois es-
pèces d'ayants-droit s'ils se présentaient simultanément à la 
faillite. 

Pourquoi donc la position du propriétaire et son droit chan-
geraient-ils, parce qu'au lieu d'avoir payé tous les ayants-
droit ensembleona commencé par payer le Trésor, et qu'on l'a 
fait en prenant s ir le prix de la vente des meubles au lieu de 
prendre sur les 9dO fr. déposés à la Caisse? 

Cette position et ce droit ne sont nullement changés. On a 
payé simplement avec les deniers du propriétaire la dette de 
la faillite, et ces deniers doivent lui être rendus. Voilà toute j 

ment et simpfemeut non-rece'vable en"sa "à7mZ\ G<*in 

. « En ce, qui touche la demande de Mathieu Ter 
Gobin: uo"lusc0. 

« Attendu que de ce qui vient d'être dit à l'on 

demande de Gobin, il n'y a lieu d'y faire droit 
« Par ces motifs, ' 
« Déclare nul et de nul effet le jugement du 9i 

nier auquel est opposition, et statuant par hJ} ^t 
veau: J ufeemeni D 

u Déclare Gobin non-recevable en sa demanda 
cont'eE|d'aiit< mond Doilfus ; 

« Déclare Gobin et Mathieu 

antérieurement à la loi du 
comme la société elle-même. 

3 juillet dernier, est nulle, 

si 

U 
nue 

§1):U« 
Cc| 

g)' 
bso" 

recevables en leurs demandes, 
Doilfus respectiv-ement , fins et conclusions , 

boute, et les condamne aux dépens qui seront su! 
tre eux par moitié. » PP 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 3 septembre. 

CHARGE D'AGENT DE CHANGE. PXPLOITATION ES SOCIÉTÉ. 

— CESSION D'UNE PART DANS L'INTÉRÊT D'US COASSOCIÉ. 

—■ NULLITÉ. 

La cession d'une part d'intérêt de la part d'un co-associé 
dans l'exploitation d'une charge d'agent de change, faite 

En conséquence, le cessionnaire de celle pari d'intérêt eslnon-
recevable à demander compte de l'exploitation de la charge, 
soil au titulaire, qui n'est tenu envers lui par aucun lien 
de droit, soil au co-associé son cédant. 

Sur les plaidoiries de M* P. litjean, agréé de M. Gobin, 
et de M' Sehayé, agréé de MM. Edmond et Mathieu Doil-
fus, le Tribunal a statué en ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Heçoit Edmond et Mathieu Doilfus opposants en la forme 

au jugement rendu contre eux par défaut le 21 mai dernier, 
et statuant tant sur le mérite de cette opposition que sur la 
nouvelle demande de Mathieu Doilfus contre Gubin; 

« En ce qui touche la demande de Gubin à l'égard d'Edmond 
Doilfus: 

« Attendu que des explications des parties et pièces pro-
duites, il ressort que Gobin n'est pas associé pour l'exploita-
tiod de la enarge d'ag nt de change dont Edmond Doilfus est 
titulaire, mais qu'il a seulement traité avec Mathieu Doilfus 
un des associés en nom, pour un intéiét dans le fractionne-
ment que ce dernier représente; 

« Que dans ces condiiions aucun lien de droit n'existe en-
tre le demandeur et le défendeur; 

« Attendu que Gobin ne saurait d'ailleurs, à bon droit, ar-
guer de la confiance qui lui a été faite en lui donnant com-
munication, contrairement aux statuts sociaux, des livres de 
la société; 
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COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 
(Correspondance particulière de la Gazette des Tribun^ 

> Présidence de M. Mater, conseiller. 

Audience du 2 septembre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT D'U.V SURI SUR SA FE1I»
E 

Le nommé François Cheval, journalier, denienr, 
village de Sèvres, arrondissement de La Châtre est 
ensé d'avoir tiré à bout portant un coup de pistolet, 
femme. 

Cet homme avait épousé en premières noces m» 
de février 1851, la nommée. Mario Devcrion, elS 
époque la méchanceté de son caractère s'était déiàuj 
festée. Dans le courant de l'année 1853, Marie De» 
était morte à la suite d'une longue maladie, aggravée■■! 

les mauvais traitements de son mari. 
Après deux âns de veuvage, Cheval s'était remit, 

avec la nommée Marie Augendre; mais, loin dapôtl 
dans cette union des habitudes plus régulières, il M 
au contraire redoubler de brutalité et de mauvais », 
dés. Bien qu'autour de lui chacun rendit justice à ket 
duite irréprochable de sa femme, il ne cessait d'expf 
le désir de se débarrasser d'elle le plus tôt possible'il,j 
maltrailait, lui refusait presque les aliments, et eniM 
nait ouvertement sous ses yeux des relations 
avec une fille qui demeurait en face de sa maison. 

La vie commune, dans de telles conditions, devtt 
tellement impossible, qu'après une première séparas 
de quelques mois, Marie Augendre se décida à s'élcli 
définitivement du domicile conjugal. Dans le courant Jel 
mai 1861, elle alla se fixer au village de Motitcoct), » 
mune de Baraize, emmenant avec elle un jeune enta» 
su de son mariage. François Cheval continua à deme« 
à Sèvres, commune de La Châtre, poursuivant de sesas 
siduités la domestique d'un de ses voisins, et annonçai 
hautement l'intention de l'épouser dès que sa femme,! 
disait-il, « n'avait pas longtemps à vivre, » serait 
cédée. 

Cependant plus d'une année s'était écoulée sans 
Marie Augendre eût entendu parler de lut, lorsque,i 
les premiers jours du mois de juin dernier, il se rend 
Montcocu et chercha à y rencontrer sa femme; mais 
le-ci ayant évité avec le plus grand soin de se trouva 
seule avec lui, il reparfit sans qu'aucun acte de sa pli 
eût confirmé les craintes que cette visite inattendue a* 
inspirées. 

Ces craintes toutefois n'étaient que trop fondées; 
juillet suivant, vers les huit heures et quart du U 
Marie Augendre était si ule dans sa maison, occupée 
babiller son enfant, quand tout à coup ». Ile vit m 
François Cheval, qui, après lui avoir adressé qtielqaa 
paroles insignifiantes, s'avança sur elle et lui tira à I 
portant un coup de pistolet dans la tête. Les voisins 
coururent, attirés par le bruit et par les cris que poussa»1 

son enfant; mais déjà Cheval avait pris la fuite, et*| 
purent que relever sa victime qui gisait presque 
connaissance, toute couverte de sang, et déjà enti 
d une épaisse fumée qui s'échappait du lit embraàéjfl 
détonation de l'arme à feu. La charge, composte* 
gros grains de plomb, avait atteint Marie AngetoW*! 
rière l'oreille droite, au niveau de l'apophyse n:a-'! '.1 
elle avait causé une horrible blessure; la figure « 
malheureuse femme était en outre toute noircie deg* 
de poudre incrustés dans la peau, et son bonnet' 
pris feu. ; ,0 

Les médecins aussitôt appelés pour lui donner 
soins considérèrent pendant plusieurs jours sa si» 
comme désespérée; aujourd'hui cep< ndant son e» JjjJjjt 
amélioré, mais la plaie de la tête n'est pas urrase! $ " ̂  
n'est fias encore permis de compter avec certiw ^

 M
^ 

une guérison qui d'ailleurs ne pourra jamais elro ^ 
complète. . . ^ 

François Cheval, immédiatement poursuivi & "a 
par les agents de la force publique, ne pouvait p<"j 
son crime. Pendant quelque temps seulement il *J £ 
de soutenir qu'il y avait été poussé par une fille q ^ 
vait épouser et par un des membres de sa fa m ''j^^i 
forcé de reconnaître que ces imputations étaient j^l 
gères, il avoue maintenant avoir commis ce cri i 
ie but de reprendre son enfant que sa femme 
mené avec elle, et qu'elle ne voulait pas lui reu • ^ 

Celte explication que les faits venaient c»ntro ■ 
pas élé admise par le jury, et Cheval, reconnu w r 
a été condamné aux travaux forcés à perpétui'e-
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COUR D'ASSISES DE LA SARTHÏ 

(Correspondance particulière de la Gazelle des ■priW
m 

Présidence de M. Lacbèze, con 

Audience du 3 septembre. 
OCCASIONNÉ 

seiller-

COUPS ET BLESSURES AYANT 
LA M0RI . 

dus* 
Le dimanche 13 juillet 1862, vers onze beurtS

Ci
,illèt* 

le nommé Blot, domestique à la fenne oes, 
ctmmunede Saint-Pavaee, accompagne at p

err
ou«feio 

jeune homme de seize ans, domesiique a
 T

^f> 
suivaient la route du Mans à Saiut-Pavaee p°" ^ joj 
leur domicile. En passant vis-à-vis la ferme■

 j[)iilV
^ 

nalière, ils virent venir à leur rencontre u .
reD

i >r 
qu'ils ne connaissaient pas et qui les pro\ ̂

 e
n Fj, 

aucun motif; des propos furent échanges,
 d

 on , 
sence de ces deux hommes, dont l'un etai fl^f 
ton, crut devoir eutrer dans la cour dJ La 
demander lui-même un bâton pour sa auc ̂  , 
ce temps, Robineau, qui l'attendait, reçt» 

Ni 

h" 

M 
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Tei) 

r ..„ bâton un violent coup sur la tête, 
était arme d »i"

 drimeu
rôrent quelque temps; puis, 

I et R'^ar parli, ils reprirent leur chemin, 
ur sgref - ,.jirit jtfg n99 nrécinites derrière waai ^"'^entendirent ttes pas précipites 

XbieDl° Ina t qu'ils étaient poursuivis, ils s enl.it-
l,|«J ' et comPreaa " *„„ carrelnur de La Bekandicre par 

I fut rria t frappé Robineau et qui le frappa lui • 
qlno l bâmo sur la tête; il .tomba sur a 

W>d'un °?UineaU fut rejoint à son tour par le mc-S. BÇ'JÏÏfîe prit au collet, le fit mettre à ge-
«'",lir1, n n'e et le força de lui demander pardon. 

SUR LA Zment jusqu'au lendemain lundi soir, per-
PuisCe

t entendu parler de. Blot ; ce n'est que ce 
i n'a™n

hée
 la nuit, qu'il arriva chez soit maître, 

"pi»ur,àlâî0"Droie à la lièvre, pouvant à peine parler 

Par,»"15, 

toi" 

de Robineau, celui de la femme 
Journalière, t 

agression dont Blot avait 
/ mière à La Journalière, tirent connaître que 

^JrVChevalier, et qu'Alexandre 
été victime 
avait porté 

itt( 

Ht; 

i i en pr°'e a ' • , ■ -iv-fcuicela' i, e J,,e|aues mots entrecoupes recueillis de sa 

erm" 
s de 

Blot et à Robineau 
■ - -f^mêinê temps par ces tén_ 
Oft f "ipillis au cours de l'information, qu aucune 

l'juires reçut- t je |jiot et de Robineau n'avait dé-
'r»f0C*rviolences dont ils ont élé l'objet. _ 
«f"""? - P- Chevalier, interrogés, ont reconnu la vente 

Les frère s ^instruction. Alexandre a dû avouer 
les faits aPP, it

h
oorte les coups de bâton à ses ad versai-

témoignages et par 

P 

tu» 

^ en latte- a eu des conséquences déplorables. 
""••ut Blot expirait, et les constatations médicales 

j27ja!"e ' ga mort avait été causée par une fracture 
Knt appris H rracture résultant du coup de bâton 
F0StSndre Chevalier. 
Ke Ute de ces faits, Alexandre Chevalier comparaît 

!
 t la Cour d'assises sous l'accusation d'avoir, du 13 
^ i ' llet 1862, commune do Saint-Pavace, volontai-
,U rte des coups et fait des blessures au sieur Blot, 
rement po

 cjrconslance
 q

Ue
 les coups portés et les bles-

aïCC T tes volontairement, mais sans intention de donner 

I Très uae délibération de quelques instants, le jury 
Ttm verdict de culpabilité avec admission de circons-

k ras atténuantes, et la Cour condamne Chevalier à deux 
îles d'emprisonnement. 
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]" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. de Montmarie, colonel du S9° 
régiment d'infanterie de ligne. 

Audience du 3 septembre. 

KOilBREL'X VOLS DE MEDAILLES DE CRIMÉE ET D'iTALlE PAR 
UN GENDARME DE LA GARDE IMPÉRIALE. 

la salle d'audience du 1" Conseil de guerre était en-
vahie de bonne heure par une foule de sous-officiers et 
soldats appartenant au corps de la gendarmerie de la gar-
de impériale. Peu d'instants après l'ouverture des portes, 
les gendarmes de la Seine, faisant le service près le Con-
seil, amène sur le banc des accusés un de leurs cama-
rades de la garde impériale, sur lequel pèse l'accusation 
d'avoir commis des vols nombreux de médailles commé-
Boralives de la campagne de Crimée, de celle dTialie, et 
l'une croix de la Légion-d'Hoiineur. 

Interrogé par M. le président, l'accusé déclare se nom-
mer Ernest Willaume, être âgé de tt ente-trois aas, ancien 

«s-offieier aux 70e et 17e régiment de ligne, et aujour-
bui gendarme au régiment de gendarmerie de la garde 
périale. 
M. le président: Vous connaissez l'accusation multiple 

de vol portée contre vous ; vous avez soustrait frauduleu-
sement au préjudice de vos camarades les médailles ho-
norifiques qui ornaient leurs uniformes. Vous allez en-
tendre la leciure des pièces de l'information, et vous nous 
ferez connaître ensuite les moyens de justification que 
ions aurt z à nous présenter. 

Leg effier fait la lecture des principales pièces, ainsi 
que du rapport dressé par M. le capitaine Pierron, rap-

pri* le Conseil, desquelles pièces résultent les 
s suivants: 

a m 
as ao-

ils» 
e sans 
nom* 
i pari 
sée A 
■e det-
'Je,cl 

cet» 

■fr-'' 

ii»; -

Valeur 
disant 
s i viee 

si'ur Forgeler, mirehaml bijoutier, a reç i fréjuemm nt, 
«naui- île mai, juin et juillet, la visi.e du'gendarm» 

iiiaum,, de la garde impériale, lequel, prenant le faux 
; .imin, venait lui offrir en vente des médailles corn-
«irowir-» des c.impiign.-s de Crimée et d'Italie. Le bijou-

I étonné de ces offres réitérées, désira connaître la prove-
- médailles qu'il achetait à un prix inférieur à leur 

. le gendarme Willaume le rassura en lui 
Ufagissait puur le compte de camarades libérés du 

une petite commission dont ils legrati-
gjMMs toutes ces médailles provenaient de soustractions 
wuses habilement exécutées dans le corps de la gen-

1 , vainement on essaya de découvrir le voleur, et 
Étven],,raTVe£lés imPunis> si le voleur lui même n'a-
ïoiiéhnn.i ■ "r e b'iout'ier, qui, à son insu, lui avait ouvert 

h !r' , i P,°Ur ses Yuls-
BBg|,„ J e 18 juillet dernier, dit M. le capitaine Pierron 
ktZt?ppon' le prétendu Martin étant ailé chez le bijou-
II su, „„

 t
Wnte 1?'urle médaille de la reine d'Angleterre, lui 

six fra peUlé' qu i1 riSre,lait beaucoup de n'avoir 
 .demi i CS en lJOl'ne' Pilrce qu'il connaissait àCourbevoie 

.1 tt'WH,," louzaine de militaires qui désiraient se défaire de 
. i- i^jd^f?'8 .I.0*'! se trouvait obligé de manquer cette 

<-' !M „„''.' Le nijouitier se hâta de lui avancer une somme ■ ' i fie " * ' ' " ' ' ' " ' ' 1 ; ' ' ' "ii 111 ' 

•ebiit Mont de r,,' i 8findarme promit de revenir aussitôt son 
V som ™ 0le' mals 11 n'en fit rien; ^ dissipa cette mo-

air* 

HP 

e0*\ 

u * 

1 ' ̂ ml a Paeu'r de Cf! raoraent. le bijoutier ayant conçu 
;J . j. b sur 1 honorabilité de son vendeur, se rendit à 
Sériel H o8niiarinet'ie de la garde impériale pour de 
!? !ï« 20 fr^n rme Martin, alin que. celui-ci lui rendît comp-
CetieZ*8 q'^il lui avait confiés. 
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gendarme de la garde impériale. 

truclion, verbalement et par écrit que vous étiez l'auteur des 
divers vols de médailles qui étaient commis dans le corps de 
la g ndarnierie impériale. Vous persistez dans vos aveux? 

L'accusé: Oui, mon colonel, je persiste. J'ai dit la vérité. 
J'ai volé huit médailles, mais pas davantage, voilà tout. 

D. Expliqui z au Conseil dans quelles circonstances vous 
avez commis ces vols. — H J'ai commis le premier vol en 
mai 18(52, dans la caserne même du Louvre. En pénétrant dans 
une chambre habiiée par des maréchaux de-logis, je vis un 
uniforme étalé sur le lit, ayant la médaille attaebée par une 
épingle; j'enlevai adroitement l'épingle et. je partis très tran-
quillement. Puis, je me rendis rue S,unt Martin, où je vend'S 
la médaille de Crimée dour 7 fr. Ce coup d'essai reuasi, je re-
nouvelai mes soustractions quand je le pus. J; confesse 
donc avoir pris les médailles des cinq maréchaux-des-logis 
dont, j'ai donné les noms àmon capitaine, etcelles de l'Ecole. 

D. Il a été question aussi d'une croix de la Légion-(t Hon-
neur que vous avez vendue au môme marchand : elle vous 
provenait de vol, u'est-ce pas?— R. Non, mon colonel; c'est 
un objet que j'avais trouve sur la voie publique, un jour de 
revue, et que j'ai vi ndue de la même manière que les mé-
dailles, à bon marché. 

D. Vous aviez trouvé un débouché facile chez ce bijoutier. 
On pourrait bien le considérer comme vo^re complice en ache-
tant des choses dont il connaissait, sans doute la prove-
nance?— R. Je ne lui ai jamais dit positivement d'où elles 
me venai nt, mais je lui ai donné à comprendre que j'avais 
entrepris un petit commerce sur les médailles du régiment 
qui partaient libérés du service. Au surplus, il ne m'a pas trop 
questionné, il s'en est rapporté à que je lui disais, il parais-
sait bien aise de faire du commerce. 

M. le commandant Delatlre, commissaire impérial : J'invite 
l'accusé à dire la vérité, parce que nous avons l'intention de 
faire des réserves afin que le bijoutier Forgelot soit poursuivi 
par le procureur impérial, selon la gravité du cas dans lequel 
il s'est placé. Willaume, avez-vous dit à ce marchand que 
ces médailles vous provenaient par des voies illicites ? 

L'accusé : Je n'ai rien dit qui pût porter à le croire, mais il 
admettait très facilement ce que je disais. Ainsi quand je lui 
dis que j'irais à Courbevoie acheter une demi-douzaine de 
médailles, il m'offrit 20 fr. d'avance pour aller faire cette af-
faire. 

Moineaux, maréchal-des-logis, dépose : 
C'était le 2 juillet, avant d'aller prendre mon repas à la 

cantine, j'ai ployé mon habit et je l'ai placé sur mon lit. Un 
de mes camarades, Bourdette, ayant terminé son repas avant 
moi, constata que sa médaille ainsi que la mienne avaient dis-
paru. 

M. te président : Vos soupçons se sont-ils portés sur quel-
qu'un ? 

Le témoin : Non, colonel ; dans un corps aussi respectable 
comme le nôtre, il est hien pénible d'avoir à songer qu'il y a 
des hommes assez peu délicats pour dégrader un uniforme de 
sa médaille, ce qui est l'œuvre d'un voleur, et chez nous 
nous n'en connaissons pas. Cependant il y avait l'accusé ici 
présent qui a fait l'aveu de son crime. 

Tous les autres maréchaux-des-logis font des dépositions à 
peu près semblables. 

M. Forgelot, bijoutier : Willaume, qui m'était connu sous 
le nom de Martin, pour expliquer comment il se trouvait en 
possession des médailles, me disait qu'il les tenait de soldats 
libérés du service; qu'ils les vendaient parce qu'ils espéraient les 
faire remplacer par des médailles neuves par leurs parents en 
arrivant dans leurs familles. 

M. le président : Il était de votre devoir d'aller au régiment 
vous iulormer auprès d'un officier, ou même d'un sous-offi-
cier, comment il se faisait qu'un gendarme pût avoir à sa dis-
posiiion une série de médailles commémorativts pour les 
vendre. 

Le témoin : Je n'y ai pas pensé... 
M. le commissaire impérial, avec sévérité : Eh bien ! nous 

vous y ferons penser, nous, en vous envoyant vous expli-
quer devant les juges compétents. 

M. le commandant Delattre soutient l'accusation sur 
tous les chefs, et requiert du Conseil la répression énergi-
que du crime dont ce gendarme s'est rendu coupable en-
vers ses camarades de régiment. 

M* Robert Dumesnil présente la défense. 
Le Conseil déclare Willaume coupable sur toutes les 

questions, et le condamne à la peine de cinq ans de 
prison. 
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PARIS, 5 SEPTEMBRE. 

Ou lit dans le Moniteur : 
« Par iléeiet impérial, rendu sur la proposilion du mi-

nistre de fini, mur, M. le comte Treilhard, conseillera 
la Cour impériale de Paris, e»t uoininé directeur delà 
presse en remplacement de M. Iiuhaus, appelé, sur sa 
demande, à d autres fonctions. » 

^nt, a ! 
ttcusè : Vous avez reconnu dans l'ins-

Dans son audience du 5 septembre, le Tribunal de 
commerce de Paris, présidé par M. Cervais, a ordonné 
la lecture publique et la transcript.on sur son registre 
d'une dépêche de M. le sénateur préfet de la Seine, por-
tant que l'exequatur de l'Empereur a été accordé à M. de 
Eoeikersam, nommé consul général de Russie à Paris. 

Eu conséquence M. de Foelkersam peut vaquer li-
brement à l'exercice public des fonctions à lui con-
férées. 

— Un homme dans toute la force de l'âge, de haute 
taille, robuste, à l'air superbe et martial, Hermann Mei-
necké, sujet prussien, est traduit devant le Tribunal cor-
rectionnel, sous la prévention d'escroquerie. 

Quelle est votre profession ? lui demande M. le prési-
dent. 

Hermann : Je suis licencié... de la légion étrangère où 
j'ai servi cinq ans, 

M. le président : Ce n'est pas là une profession. 
Hermann ■ J'en ai une autre, monsieur le président, je 

suis professeur et de plus propriétaire eu Prusse. 
M. le président ■ C'est-à-dire que c'est votre père qui 

est propriétaire en Prusse, et vous ne le serez qu'après 
sa mort. Une des manœuvres frauduleuses qui vous est 
reprochée est précisément d'avoir dit que la mort de 
votre père vous mettait en possession de ses biens. 

Hermann : U était d'une fort mauvaise santé quand je 
l'ai quitté; je ne pense pas qu'il soit encore de ce monde. 

M. le président : Ce n'est qu'une supposition de votre 
pari, et cette supposition vous l'avez donuée comme une 
cerlitude à ceux à qui vous avez emprunté de l'argent. 
Nous allons entendre les témoins. 

Uu sieur Pettermann ne répond pas à l'appel de son 
nom. Un second témoin est appelé. 

Le sieur Kempel, opticien : Je suis du même pays que 
ce jeutie homme. Il ne lui a pas été difficile d'apprendre 
que j'aimais à rendre service à mes compatriotes. Uu 
jour, il est venu me voir avec une recommandation de 
M. Lichens, chef de. l'atelier de M. Secretan, ingénieur 
opticien. U était vêtu de l'uniforme de soldat de la légion 
étrangère; il me dit qu'il venait d'être licencié, qu'il re-
venait d'Afrique où il avait passé cinq ans; que, déserteur 
en Prusse, il espérait obtenir sa grâce et rentrer dans sou 
bien, mais qu'eu attendant il avait épuisé ses ressources 
et ne savait que faire. U ajouta qu'il avait demandé une 
place au chemin de 1er du Nord ; que, pour continuer ses 
sollicitations, il avait besoin de changer ses habits'de sol-
dat contre des habits bourgeois, et qu'il rendrait fidèle-
ment l'argent qu'on voudrait bien lui avancer. Je lui prê-
tai une première fois 50 francs ; quelques jours après il 
revint, me dit qu'il avait obtenu sa place au chemin de fer 
du Nord ; que, de plus, une lettre de l'ambassadeur de 
Prusse lui annonçait que sa grâce était accordée. « Tout 

me réussit, me disait-il, et bientôt je serai le plus heu-
reux des hommes: 

Pendant les quelques jours qui suivirent, je lui prêtai 
meore 150 fr. Pour me faire croire à sa loyauté, il me en 
mena chez un notaire et me donna sa procuration pour 
éeiire eu Prusse et diiiger ses affaires d'intérêt, la mort 
destin père, ajoutait-il, le mettaut en possession de tous 
ses biens. Muni de cette procuration, j'écrivis eu Prusse, 
et,ne recevant pas de réponse, j'allai à l'ambassade de 
Prisse, à Parts. Là, on me dit que le nom d'Hertnann 
M' uecké était parfaitement inconnu, qu'on n'avait reçu 
aucune lettre de grâce sous ce nom. j'apprenais ainsi que 
j'avais eu affaire à un intrigant, et poussé, non par un 
esprit de vengeance, niais par le désir qu'il ne fasse pas 
d'autres dupes, j'ai été porter plainte chez le commissaire 
de [loliee. 

Le prévenu n'a dénié aucun des détails de cette décla-
ration, et, sur les conclusions conformes du ministère 
public, il a élé condamné en treize mois d'emprisonne-
ment et 50 îr. d'amende. 

— L'aulo|sie de la dame L..., assassinée dans sa 
chambre, rue des Déchargeurs, 14, a été faite aujour-
d'hui par M. ie docteur Luraiu, qui en avait été chargé 
par la justice. Cette opération a permis de constater que 
la victime était enceinte de sept mois. Elle n'avait pas re-
çu moins de neuf coups d'un instrument piquant et tran-
chant tel qu'ur, poignard ou un couteau d'assez grande 
dimension. Les deux premiers coups avaient été portés 
soudainement à la gorge par un individu placé derrière la 
victime pendant qu'elle était agenouillée ou qu'étant le-
vée elle se penchait pour monter sur son lil; l'un des deux 
coups avait opéré la section de la tranchée-artère, et l'a-
vait mise par conséquent dans l'impossibilité de proférer 
un seul cri. Elle avait été aussitôt renversée sur le car-
reau, et comme elle exhalait encore quelque souffle, 
l'assassin lui aurait porté en pleine poitrine, avec un achar-
nement sauvage, sept autres coups du même instrument, 
qui avaient fait autant de blessures mortelles. 

C'est M. le juge d'instruction David qui est chargé de 
l'information judiciaire. 

Le chef du service de sûreté fait poursuivre activement 
les recherches contre l'assassin ; il a déjà réuni, dit-on, 
des renseignements précieux qui font espérer que le cou-
pable ne parviendra pas à se soustraire longtemps aux 
investigations dont il est l'objet. 

— Dans le courant du mois dernier, un jeune garçon 
de dix ans, nommé Prosper J..., domicilié chez ses pa-
rents, avenue de la Porte-Maillot, en jouant avec le chien 
d'un voisin, avait été légèrement mordu par cet animal. 
La morsure paraissant peu grave, et le chien ne sem-
blant atteint d'aucune affection dangereuse, les parents 
de l'enfant ne crurent pas devoir faire subir de traitement 
à ce dernier, qui conserva sa gaîté pendant les sept ou 
hui; jours qui suivirent l'accident. Mais le 26 du même 
mois il tomba m ilade et l'on ne tarda pas_ à s'apercevoir 
qu'il était atteint d'hydrophobie. On le porta aussitôt à 
l'hôpital de l'Eufaut-Jésus, où, malgré les soins qui lui fu-
rent donnés, il succomba après deux jours d'atroces souf-
frances. 

Cette mort affreuse causa une profonde douleur aux pa-
rents de l'enfant. Sa mère, en proie à un violent chagrin 
que rien ne pouvait dissiper, avait dû continuer néanmoins 
à se livrer à ses occupations, qui consistaient à l'aire des 
ménages au dehors. Avant-hier, dans la matinée, elle se 
trouvait chez une dame demeurant rue Saint-Ferdinand, 
aux Ternes, et son travail était près d'être terminé, quand 
soudainement elle fut saisie d'un accès de rage des plus 
violents. On appela sur-le-champ les voisins qui accouru-
rent, et ce ne fut qu'avec beaucoup de peine qu'on parvint 
à la maîtriser après lui avoir lié les bras et les jambes. 
On la plaça dans cet état sur un brancard et on la trans-
porta à l'hôpital Beaujon, où l'on constata qu'elle était 
aussi atteinte d'hydrophobie. Cependant on ne lui avait 
pas entendu dire qu'elle eût élé mordue précédemment 
par son lits ou par un animal quelconque. Elle a été pla-
cée dans une pièce séparée et soumise immédiatement à 
un traitement spécial, mais on a peu d'espoir de pouvoir 
la sauver. 

DÉPARTEMENTS. 

On écrit de Cacé : 
« Riis-ière liis, cimvainèu aux dernières assises d'avoir 

assassipe ou Lut assassiner sou père, » été condamne aux 
travaux forcés à perpétuité. Ce n'était la que le premier 
acte de co drame qui a tant ému le pays. 

« S il pouvait rester quelques doutes dans le< esprits 
sur la culpabilié de ce jeune homme, les révélations qu'il 
vient de faire sont bteu de nature à les dissiper et à faire 
voir avec quelle justesse Injustice avait frappé. Bassière 
n'a pas seulement révélé sa participation au crime, il a 
fait connaître le nom de ses complices, et ses révélations 
ont été pleinement confirmées par celles de la fille Qué-
riot, qui joue un des principaux rô es dans ceite allaire. 
Bavière n'était donc pas seul, et l'opinion publique, tout 
en reconnaissant la légitimité du châtiment qui l'avait at-
teint, persistait à croire que derrière lui se cachaient d'au-
tres coupables. L'opinion publique avait raison. 

« A un kilomètre du bourg de Saiut-Evroult-de-Mont-
fort, au fond d'une vallée baignée par les eaux de la pe-
tite rivière de Saint-Léonard, existe uu moulin à bl< , ex-
ploité par le nommé Aristide Houlette, dont le nom a eu 
tant de retentissement à la Cour d'assises. La beauté 
splendide du paysage dans lequel il est encadré contraste 
avec l'horreur des scènes dont il a été le théâtre. C'est 
en effet dans ce moulin, destiné à défrayer les légendes 
d'un autre âge et que le public traite déjà de Moulin Mau-
dit, que s'est ourdi, au sein de la débauche, le complot 
dont l'existence de Bassière était l'enjeu. 

« Quatre personnages principaux out pris part à ce 
crime : c'est un fils, encore adolescent, proposant de l'or 
pour se débarrasser de son père, qui contrarie ses pen-
chants vicieux; c'est un homme qui peut-être, pour 
mettre dans sa couche h femme qu'il convoite, a recours 
à l'assassinat ; c'est un manouvrier qui, pour une minime 
somme d'argent, se charge d'exécuter l'assassinat ; c'est 
enfin une vieille fille, ancienne domestique de Bassière, 
qui, d'après ses aveux, conduit l'assassin au milieu des 
ombres de la nuit, jusqu'à la demeure de Bassière, prend 
des mains de Bassière fils, et tient, pour l'empêcher d'a-
boyer, l'animal trop vigilant qui peut compromettre le 
succès de l'expédition, et ramène par un autre sentier ce 
même assassin qui ne connaît ni Bassière ni le lieu où il 
demeurait... Quel tableau 1 

« Samedi dernier, M. le procureur impérial et M. le 
juge d'instruction se sont rendus sur les lieux avec tous 
lés accusés, pour y vérifier en leur présence la sincérité 
des révélations faites et se rendre compte des circonstan-
ces qui ont accompagné et suivi l'assassinat. Houlette n'é-
tait pas présent : on sait que cet accusé a pris la fuite le 
19 courant. Les magistrats ont parcouru cetle voie dou-
loureuse qui s'étend du moulin de la Véronnière , où le 
complot s'est organisé, jusqu'au village des Haies où de-
meurait Bassière. Les deux brigades de gendarmerie 'd'Ar-
gentan et de Gacé escortaient les accusés derrière lesquels 
sa pressait une foule nombreuse, avide de connaître tou-
tes les péripéties par lesquelles le drame avait passé. » 

ETRANGER. 

AMÉRIQUE. — On nous écrit de New-York, 'le 23 août 
1862 : 

« Mercredi dernier dans la soirée le joli village de Green-
port, sur la Longue-lie, dans l'Etat de New-Votk, a été 
le théâtre d'un crime horrible inspiré par la jalousie. Urt 
jeune et riche négociant, M. Henry Hammond, marié à 
une femme très jolie ét très spirituelle, semblait eu proie 
à un violent chagrin. Habituel le ment taciturne et morose, 
s'il consentait quelquefois à répondre aux questions pres-
santes de sa famille, c'était pour éclater eu reproches en-
vers ses amis et connaissances et se déclarer l'homme le 
plus malheureux du monde. Il se plaignait surtoiitde l'in-
timité qui existait entre sa femme et son beau-frère et ac-
cusait sa belle-mère de comploter la ruine de son bonheur 
domestique. 

« M"* Hammond avait beau chercher, par les caresses 
et les raisonnements, à dissiper les soupçons injustes de 
son mari, rien ne parvenait à calmer son irritation, et ses 
scènes de jalousie devenaient de plus en plus violentes. 
M. Hammond, dans une circonstance, dominé par la co-
lère, s'oublia au point de frapper sa femme. Aux cris 
d'effroi poussés par celle-ci, les domestiques accoururent 
et réussirent^ non sans peine, à l'arracher des mains de 
M. Hammond, qui, se voyant frustré dans son esp »ir de 
vengeance, dit qu'il saurait bien trouver une occasion fa-
vorable de punir celle qui l'avait odieusement trahi. 

« Après cette scène de scandale, Mrae Hammond ne se 
croyant plus en sûreté chez elle se retira dans sa famille. 
Elle habitait donc dans le village de Greenport avec sa 
mère et une de ses soeurs. Elle était venue passer dans 
une jolie résidence d'été la chaude saison. Son mari lui 
avait adressé plusieurs lettres pour lui enjoindre de re-
tourner au domicile conjugal. Mais le ton de cette corres-
pondance n'était pas de nature, par son caractère inju-
rieux et menaçant, à la réconcilier avec son mari. M. 
Hammond, rendu encore plus furieux par le refus de sa 
femme d'obéir à sa sommation, fit entendre des menaces 
de mort. 

« Mercredi soir, au moment où M™" Hammond, avec sa 
mè:re et sa samr, prenait le frais dans le jardin, elle voit 
tout à coup devant elle son mari qui, armé d'un couteau-
poignard, lui crie : Enfin je vais me venger ! 

« À cette menace, les deux autres femmes, saisies de 
frayeur, s'enfuient en appelant du secours. M. Hammond 
se trouve ainsi seul avec sa victime. Energtqne et réso-
lue, elle cherche par son courage à défendre sa vie. Une 
lutte affreuse, désespérée, s'engage entre les deux époux. 
Mme Hammond, frappée de plusieurs coups de poignard, 
tomba inanimée. 

« L'assassin pensant avoir accompli sa vengeance, 
prend immédiatement la fuite. Les cris de terreur de la 
mère et de sa fille avaient attiré sur le théâtre du meur-
tre plusieurs personnes du voisinage. Celles-ci apercevant 
un homme qui fuyait se mettent à sa poursuite. M. Ham-
mond fait mine à deux ou trois reprises de vouloir se ser-
vir de son revolver, mais ces menaces ne les arrêtent pas 
dans leur chasse. Le meurtrier comprend qu'il lui est im-
possible de s'échapper. Il gagne aussitôt le rivage, et après 
s'être fait deux ou trois blessures plus ou moins graves 
avec son poignard, il se jette dans la mer comme quel-
qu'un résolu d'en finir avec la vie. 

« Une fois dans l'eau, il n'a plus le courage d'exécuter 
son suicide, et il se débat, en poussant des cris de dé-
tresse, pour qu'on vienne à son secours. On s'empare 
bientôt de sa personne et il est conduit en prison, accom-
pagné par les huées et les menaces d'une foule considé-
rable. 

« M"" Hammond, bien qu'elle ait reçu vingt et un coups 
de poignard, n'est pas encore morte, mais on désespère 
de la rappeler à la vie. Quand elle est revenue de son 
long évanouissement, les premières paroles qu'elle a pro-
noncées ont élé des paroles d'oubli et de pardon pour son 
mari. Le malheureux est fou, a-t elle dit, il ne sait pas co 
qu'il fait. 

« M. Hammond, dans sa prison, continue à proférer les 
menaces et les injures les plus violentes contre sa femme 
et son beau-frère. Il est probable que sa jalousie lui a fait 
perdre la raison. 0,i croit qu'il était sous l'influence des 
boissons spiritneuses quand il a commis son crime. 

« G lie affaire a prodiïîl une douloureuse émotion à 
New-York; où le meurtrier «t sa victime ont de nom-
breuses et puissantes relations. » 

— RELGIQUE. — Uu crime a été commis à Bure, près 
Ro;hefurt (Belgique)'. H est ainsi rapporté par le Nord : 

« Dans un cabaret, le nommé J.-B. U... buvait à une 
table eu compagnie de deux journaliers, dont l'un se 
nomme Thomas X.... Une dispute s'étaut élevée sur la 
provocation de l'un d'eux, ils sortent tous trois à l'exté-
rieur pour en venir aux mains. 

« Le Bis de la maison, Célestin N..., les accompagne 
dans l'intention de s'interposer entre les adversaires. Que 
se passe-t-il alors? L'instruction le fera sans doute con-
naître. Toujours est-il que, sans qu'on eût entendu de 
l'intérieur ni lutte ni cris, Célestin N... et J.-B. M... ren-
trèrent l'un après l'autre presque immédiatement et s'af-
faissèrent sur eux-mêmes ; chacun d'eux avait reçu un 
coup de poignard daus l'ablomen, et de leurs plab s 
béantes on voyait sortir, au milieu de flots de sang, les 
intestins de ces malheureux. 

« La gen larmerie était sur les lieux à deux heures du 
malin, et arrêtait dans sou lit le nommé Thomas X.., 
Quant à l'autre individu, il est en fuite, et l'on n'a pu se 
saisir de sa personne. 

« Les deux victimes se trouvent toujours dans un état 
très alarmant. » 

CHEMIN DE FER DE PARIS A LYON ET A 
MÉDITERRANÉE. 

44, rue Neuve-des-Muthurins. 

MM. les porteurs d'obligations 5 pour 100 de l'an-
cienne compagnie de Paris à Lyon sont prévenus 
que le jeudi 18 septembre 1862, à dix heures et de-
mie, il sera procédé publiquement, dans une des 
salles de l'administration centrale, 44, rue Neuve-
des-Matburins, au tirage au sort de 663 obligations 
de l'emprunt de. 1852. 

Le capital de chacune des obligations dont les 
numéros auront été désignés par le sort sera rem-
boursé ji raison de 1,230 francs, au siège de la Com-
pagnie, à partir du l'r octobre 1862. 

Bourse «le Paris du 5 Septembre IHG'ë. 

„ ftr4» ( Au comptant. D"c. 69 30 —Hausse « 05 c. 
1 l Fin courant. — 69 40.-Sans chang. 

.
 t

 _ (Au comptant. D«'c. 98 —.—Sans chang. 
» I Fin courant. — .— 

I 
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3 OiO comptant.... 
Id. fin courant ... 

4 112 0|0, comptant 
ld. Un courant ... 

4 f|2anc.ien,compt. 
4 0|0 eompUnt 
Banque de France.. 

1« cour». 
69 25 
G9 4 S 
98 25 

3200 

Plus haut. 
69 30 
69 45 
98 25 

Plus bas. 
69 25 
69 35 
98 20 

Dern. court 
6«f 30 
69 40 
98 25 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier 1245 — 
Crédit indust. et eomm. 633 75 
Crédit mobilier 927 50 
Comptoir d'escompte.. 652 i0 
Orléans U'M) — 
Nord anciennes 1020 — 

— nouvelles. — — 
Est 552 50 
Lyon-Méditerranée.... 1145 — 
Midi 830 — 
Ouest 560 — 
Genève 370 — 
Dauphiné 420 — 
Ardennes anciennes... — — 

— nouvelles.... 410 — 

Dern. cours, 
comptant. 

S. Aut. Lombard 610 — 
Victor-Emmanuel 370 — 
Russes — — 
Romains , 333 fi 
Sarragosse 571 25 
Séville à Xérès — — 
Nord de l'Espagne £10 — 
Saragosse à Barcelone.. 300 — 
Gordoue à Séville — — 
Caisse Mirés 57 50 
Immeubles Rivoli 180 — 
Gaz, C* Parisienne.... 1390 — 
Docks de Marseille 680 — 
Omnibus de Paris 795 — 

— de Londres... — — 

Bességes in Alais. 
Autrichiens 

— — | C imp. des Voitures. 
482 50 | Port» de Marseille 

63 
5» 2 

OO-IOAÏ:OH». 

i 
I 

-I 
-I. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obi.foncier.1000f.30i0 1020 — 
— — 500f.4 0[0 487 50 
— — 500 f. 3010 460 — 

Obligat. comm'", 3 C[ti.. 425 
Ville de Paris 5 0[0 1852 — 

— — 1865 450 — 
— — 1860 455 — 

Seine 1857 
Orléans 4 0(0 — — 

— nouvelles 
— 3 0l0 307 60 

Rouen 
— nouvelles 1000 — 

Havre — — 
— nouvelles — — 

Lyon-Méditerranée A 0j0 525 — 
— 3 0[0 310 

Paris a Lyon — 
— 3 0l0 31S 75 

Nord 310 — 
Rhône 5 Ou) 

— 3 0[0 303 75 

-I 
! 

1 
-I 

i 

Dern. court, 
eompt&nl. 

Ouest 
— 3 0i0 301 15 

Est, 62-51-56, 500 fr... 601 !5 
— nouvelles, 3 0[0. 301 15 

Strasbourg à Bàle 
Grand-Central S02 )0 
Lyon à Genève 300 — 

— nouvelles. 
Bourbonnais 3 (, 25 
Midi 302 60 
Ardennes 301 25 
Dauphiné 30! 25 
Bességes à Alais — —■ 
Chcm. autrichien 3 OpO.. 570 — 
Lombard-Vénitien .... 266 —. 
Saragosse 265 — 
Romains 235 — 
Cordoue à Séville 
Séville à Xérès 280 — 
Sarragosse à Pampdune. 245 — 
Nord de l'Espagne 256 25 
Docks de Marseille,,.... — — 

Samedi, au Théâtre-Français, Psyché; huit représentations 
ont constaté le brillant succès de cet ouvrage. 

— A l'Opéra-Comique, pour les débuts de M"" Galli-Marié 
et de M™« Choll. t-liyard, 14° représentation de la Servante 
maîtresse. M"'6 Galli Marié jouera Zerbine, — Reprise du To-
réador. Mmc Ghollct-Byard débutera par le rôle de Goraline.— 
4« représentation (reprise) de Deux mots ou une Nuit dans la 
forêt, Opéra en un acte de Marsolier et Dalayrac. Les rôles de 
cet ouvrage seront remplis par MM. Gouderc, Laget, M'"" Ré-
villy et Garait. 

— Le théâtre de la Porte-Saint-Martin s'occupe, depuis 
trois mois, de la mise en scène d'un grand drame en 5 actes 
et 12 tableaux, tiré du roman si populaire de M. Paul Féval, 
le Bossu. M. Anicet Bourgeois a apporté sa collaboration à 
cette œuvre originale et brillante; M. Mélingue rentrera par 
le rôle de Lagardère, M. Brindeau, M"" Raucourt. MM. Van-
noy et Laurent sont chargés des principaux rôles. Samedi, 
6 septembre, première représentation. 

SPECTACLES J)U 6 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Psyché. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Servante maîtresse, le Toréador. 

Le Marquis Harpagon, le Paradis tri». -
LE. — Le Comtesse Mimi. °Uv<3, 

OoÉON. 
VAUDEVILLE 

VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYUNASE. — L'Etourneau,ies Maris à systèmo 
PALAIS-BOVAL — Les Saltimbanques, un ll

0rnm
 ^ Ck 

PORTE-SAINT-MARTIS. — Le BOSSU. ^Snjn 
AMB'GU. — Les Mystères du Temple. 
GAITÈ. — Le Château rie Pontalec. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CHATELET. — RothornaKo 
BEAUMARCHAIS. — Li s Bandits de la vallée de fi la 
BOUFFES PARISIENS. — Réouverture le 15 sent* vT11, 

THÉATRE-DKJAZET. — Les Mystères de l'été A 

DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Le Retour d'Ulysse lu 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.) — La Cigale et'lap \ 
LUXEMBOURG. — Sans dot, le Philtre champenois ""l 
CIRQUE DEL'IMPHÉATRICE. — Exercices équestres à'» h 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanche "s 

jeudis et samedis. > Hit; 
ROBERT HOUDIN (8, b. des Italiens). — Tous les soi 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. H 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis • 
médis et. dimanhes. »Jettiij 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les In j< 
credis, vendredis et dimanches. m\ n 

CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les soirs ri 
CASINO D'ASNIÈRES. — Bal les dimanches et jeudis " 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

2 FÉCILERIES ET MM 
Etude de M" BLFFAiî©, avoué à Compiègne 

(Oise). 
Vente judiciaire après faillite , le samedi 20 

septembre 1862, onze heures précises du matin, 
à Compiègne, à l'audience des criées du Tribu-
nal civil, 

1° D'une FÈCÏIS.EB1B ayant coûté plus de 
150,000 fr., située à Longueil-Sainte-Marie-Ver-
berie, station du chemin de fer du Nord, à une 
heure de Paris et quinze minutes de Compiègne. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
2" D'uue MAISON! de maître avoisinant cette 

féculerie, avec cour et jardin. 
Mise à prix : 7,000 fr. 

3° Et d'une autre FÉCUI.tKRiE ayant coûté 
plus de 60,000 fr., siiuée à Chevrières, à 4 kilo-
mètres de la station rie Verberie, 4 kilomètres de 
celle de Pont Sainte-Maxence, une heure de Paris 
et trente minutes de Compiègne. 

Mise à prix : 7,000 fr. 
Une seulo enchère adjugera. 
Les usines sont situées au centre de la pro-

duction de la pomme de terre. 
S'adresser pour les renseignements : 
1» A »« lit * * AUD, avoué à Compiègne ; 
2° M. Monvoisin, propriétaire, à Noyon, syndic 

de la faillite ; 
3» Et à BP Bullot, notaire au Mens. (3886)* 

C i AMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

mi mm 
Etude de, M" 11ÉTY, avoué à Paris, rue des 

Lavandières Sainte-Opportune, 10. 
Vcntp, en l'étude de Sïe StëASJFS&f.S.^E, no 

taire à Lisieux (Calvados), le samedi 20 septembre 
1862, à midi en deux lots, 

1° D'une FERUE et dépendances sise à Beu-
villers, près Lisienx (Calvados). 

2° Et d'une «E.\TE annuelle de 128 fr. 40 c. 
Mise à prix : 

Premier lot. 8,000 fr. 
Deuxième lot. 2,050 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A me Ml'.TY, avoué à Paris ; 
Et à !!• l)Al FttESi.\E, notaire à Lisieux. 

(3887) 

fer Franco-Suisse ; 
A Pars, à la caisse centrale du chemin de fer 

de Paris à Lyon et à la Méditerranée, rue Neuve-
des-Maùurins, 44. 

LOUES 
BILLETS A PRIX RÉDUITS valables un 
mois, pl. «le fia Bourse, ifi. 

(5225) 

AU A Li LimiNE M.Lrli 
Nouveau liquide sans odeur. ECONOMIE 50 p. 100. 
Pour sdons, bureaux, établissements publics, etc. 

COHÎN et Ge, rue d'Hautevilie, 66, a P.iris. 
Détail: Maison LELONO, boul. Bonne-Nouvelle, 31. 

. STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite parle traitement, de M",e Lachapelle, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 h., rue Mont 
Thabor, 27, près les Tuileries. (5228)* 

RHUMES CHENN DE FEU FiiAMû-SlîISSE 
AYIM a six porteur» il'oSiligatïoiiîS. 
Le coupon (u° 7j d intérêts des obligeons de 

la compagnie du Cliemiii «le IV r l<'ra»ico-
Sïissse échéant le 10 septembre prochain, est 
payable sans frais dès le 10 septembre, 

A Neuchàtel, à la caisse centrale du Chemin de \ 

r. s; i p F E 
IRRITATIONS 

de la 
POITRINE 

et de la Gorge. 
5.; lUtiieCiiis îles nupi|aux Oe l'aria, Présidents et 
membres de l'Académie de médecine ont constaté 

l'efficacité du SIROP et de la 
PATE de NAFÉ-DELANGRENIER 

etleursupériorité mailifesiesur tous les pectoraux. 
EatvpCl, rut Rtcheliet, 26. Dépit dam chaque vMt, 

MME SUITE 
On bâtit en trois mois une jolie maison de 3 à 30,000 fr. On procure le terrain de 2 à ion t 

Choix de cinquante localités. Les matériaux sont neufs. Les travaux garantis suivant la loi e 1 

types suivant tous les goûts. On n'est engagé que pour le montant fixé par un devis très détaillé f! 
spécimens peuvent être examinés. — On paie un cinquième comptant, le reste en quarante-hu t i "* 
suels à 6 pour 100. U n'est dû que 1 pour 100 pour honoraires et fiais d'actes. Les employés et * 
choisis parmi les adhérents. On entreprend à Paris et dans un rayon de 4 kilomètres, eton !'! 

service spécial pour les travaux dans toutes les grandes propriétés vendues par lots. 
On devient ainsi propriétaire d'une maison avec jardin en ne payaut que le prix de son loyer 

ans, et ou entre en possession de suite. 
K«'.rSB-e on s'adresser an «îe"ge Mocisil, boulevard Kotre-Darne 

ii Farift-Eintignollcti. (On y demande des agents et des employés compétent^ 

Pour 
M aa* *&f* Hsfl" ëk 

rétablir et conserver la couleur naturelle de la chevelure. 
L'EAU DE LA FLORIDE, bien différente des eaux et fluides déjà connus, N'EST PAS UNE TEWTCîff. 

essentiel à constater, la même eau rendant a chacun la couleur primitive de sa chevelure. 1 

Composée de plantes exotiques et de substances bienfaisantes et inofTensives, I'KAU DE LA FLOBIM ' 

propriété extraordinaire de raviver les cheveux devenus biancs et de leur restituer le principe colorait 
ont perdu en s'infiltrant dans le tube capillaire. 

L'EAO DE LA FLORIDE, d'une salubrité incontestable, entretient la propreté de la tête, dont elle détruis1 

pellicules, épaissit et conserve les cheveux tout en les empêchant, rie tomber. 
l»rlx «Isa fittcea : ï«* fr. 

A Paris, chez GU1SLAIN, 112, rue. de Richelieu, et 21, boulevard Montmartre. 
Tout flacon ne portant pas, iiuuct et net, le timbre argenté de la maison est réputé contrefait 

ILe* Asinoiaec!», S&éclamew indiEklrie'-Sh-M ou autt-cn 
rcçsie^ &u bureau du ^®isris«^l. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL J la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le IOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES.: 

SOCIÉTÉS. 

r D'un jugement contradictoire rendu par 
Je Tribunal de commerce de la Seine, le 
vingt-deux août mil huit cent soixante-
deux, 

tl appert : 
Que la société de fait qui a existé entre: 
M. Alexis-Emmanuel «ICAISE, deman-

deur, 
l-.t M. Jules-Alfred MARTIN, défendeur. 
Tous deux négociants, demeurant à 

Paris La Villetle). rue de Dunkerque, 1", 
Pour exploiter le commerce de charbon 

de terre, etc., susdite rue, 
A été annulée. 
Et que M. Thibault, demeurant, à Paris, 

rue Cadet. 8, a été nommé liquidateur de 
celte soiiélé. 

Pour extrait : 
—18698) THIBAULT. 

D'un acte amis seing privé en date dn 
vlngt-lrois août mil huit cent soixante-
deux, enregistré, 

11 appert : 
Que les sociétaires de la société du jour-

nal LE CHARivARf, ont déclaré : 
One par suite de la démission de M. 

PANIER, comme gérant de ladite société, 
la signature sociale appartiendra à M. 
Louis Ht)ART, qui signera: Louis HDART 
et Compagnie. 

Pour extrait : 
g (9697) Louis HUART. 

Etude rte M* GU1DOU, avoué à Pans, 
rue Nenve-des Petits-Champs, 66. 

D'un acte sous seings i rivés, fail Iriple 
à Paris le vingt-neuf août mil huit cent 
soixante-deux, enregistré à l'aris le vingt-
neuf août mil huit cent soixante deux, 
folio U78, case 5, aux droits de huit 
francs quarante centimes, 

Entre : 
\° M CharlPS BARF.NNE, demeurant à 

Paris, rue du faubourg-Saint-Honoré, 

"a» M. Arsène GAUnO PAQUET, demeu-
rant au palais de Meuion ; 

Et 3° le commanditaire dénommé audit 
acte. 

Il appert : , 
One la société formée sous la raison 

sociale: Charles RARENNE, GAUDO et 
Compagnie, et dont le siège est a Paria, 
rue du Faubourg-Saint-IIonoré, 127, sui-
vant acte sous seings privés en date du 
vin"t-cinq septembre mil huit cent soi-
xante et un. enregistré à Paris le trois 
octobre mil huit cent soixante et un. folié 
6, verso, case 1. aux droits de cinq francs 
cinquante centimes 

Est dissoute à partir du jour de l'acte ; 
Que la liquidation sera taile par M. 

Charles Barenne. l'un des associés: 
Et que tous pouvoirs sont donnés au 

■porteur d'un des doubles de l'acte à l'ef-
fet de publier, conformément a la loi, la 
dissolution. I<J6M> 

«Elude de M" IANCUEI.LIER, hui«sier, 
rue Reanrepaice. 2n. 

Parafe sous seing privé, en date dn 
•vingl neuf août mil huit cent soixante-
deux enregistré, 

M lonis-Constant DUPONT, tailleur, 
demeurant a Paris, rue Vhienne. 12 

El M Jean - Francis VAN-TRAPPE . 
aussi tailleur, demeurant audit lieu, rue 
de iainkerque. 7H. 

Ont dèilaré d'un commun accord,dis-
intidre la société qu'ils avaient formée 
entre eux pour l'exercice de leur pro-
fession de tailleur d'hahils sons la raison 
joeiaie : DUPONT et VAN-TRAPPE, dont 
le siège était à Paris, rue de Valois 39. 

M. Perreau, demeurant à Paris, rue 
Croix-des Petits Champs. 10, est nommé 
Hq'nidati ur de ladite société, 

Pour extr.iit. . 
Paris le quatre septembre mil huit cent 

loixante-deux. 
Le liquidateur. 

société en nom collectif à l'égard de M. 
Vuillet, et en commandite a l'égard de 
l'autre personne ayant pour objet le 
commerce des vins en demi-gros et dé-
tail, avec siège à Paris, rue Saint-Martin, 
n. 251. devant durer dix années qui ont 
commencé le premier juillet mil huit 
eent soixante-deux pour Unir le premier 
juillet mil huit cent soixante-douze, sous 
la raison et la signature sociales: P. VUIL-
LET et O. 

La commandite s'élève à dix mille 
francs, qni seront versés à mesure des 
besoins de ta société. 

Pour extrait: 
(9693} Signé DELEUZE. 

j g*1™™»™1^^ j L,es tiers-porteurs d'etfets ou d'endosse-
 nients du failli n'étant pas connus, sont 

TRIBUNAL DE COMMERCE1 P"'é8,?« remell>'« a« «™ffe \°™ adresses, 
afin d être convoqués pour tes assemblées 
subséquentes. -

Cabinet de MILLET-LEVASSEUR, 
rue Saint-Sauveur, 75. 

D'un acte sous seings privés, fait double 
à Paris le premier septembre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

Il appert : 
Que M. Simon FOURNIER, ancien né-

gociant, 
Et M. Alexandre CHEVALIER, limona-

dier, 
Demeurant tous deux à Paris, rue d'An-

goulêine-du-Temple, 46, 
Ont formé entre eux, sous la raison so-

ciale : FOURNIER et C'*, une société en 
nom collectif, ayant, pour objet l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de limo-
nadier, dans la demeure des parties, où 
est le siège social. 

Celte société sera administrée en com-
mun par les associés. 

M. Fournier aura seul la signature so-
ciale, et ne pourra s'en servir que pour 
tous engagements relatifs à laditelsociité 

La durée de ladite société est tixée à 
onze ans et trois mois, qui ont com-
mencé à courir le premier juillet mil 
huit cent soixante-deux, pour finir le 
premier octobre mil huit cent soixante-
treize. 

Pour extrait : 
MILLET LEVASSEUR. 

(9695) mandataire. 

Suivant acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-^ix août, enregis-
tré à Paris le trois septembre, 

11 a été formé entre : 
M. Moïse WALZ, fabricant de bronze-

composition, demeurant à Paris, rue des 
Filles du Calvaire, 19, 

Et un commanditaire dénommé audit 
acte. 

Une société de commerce en nom col-
lectif .à l'égard de M. Walz, et en com-
mandite seulement pour l'autre partie, 

Pour l'exph italien et la fabricalion de 
pendules et groupes en bronze et com-
position, 

Sous la raison sociale : WALZ et C'\ 
Le siège social sera à Paris, rue du 

Grand-Chantier, 16. 
M. Walz a seul la signature sociale ; il 

est chargé de gérer et administrer la 
société. 

Le capilal social est fixé à vingt-sept 
mipe francs, dont six mille apportés par 
M. Walz et vingt et uu mille par le com-
manditaire. 

La sociélé commencera du premier 
oclobre mil huit cent soixante-deux, pour 
prendre tin le trente et un décembre mit 
huit cent soixante-sept. 

(96S6) WALZ aîné. 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui-

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des failliies qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillites. 

(9700) Ad. PERREAU. 

Elude de M' DELFUZE. agréé, 
rue Montmartre. U6. 

D'un acte «nus seings privé-, fait double 
à Paris le trente août mil huit cent soi-
xante-deux enregistré, 

lut Wïin enlr : ... 
M Pierre-Patriée VUILLET. négociant, 

de.renrant à Paris, rue Saint Martin, 

"EIUIM autre personne dénommée dans 
l'acte. i 

Appert : , 
11 a été formé enrte les susnommés une 

Extrait d'un acte sous signatures pri-
vées, fail double à Paris, en date du vinirt-
cÏQq août mil huit cent soixante-deux, 
enreuùlré à Paris le même jour, folio 
Lj8. verso, ease 2. par Pominey, qui a 
reçu six francs, décime compris, 

Il apperl : 
Qu'une société en nom collectif, ayant 

pour objet la vente et achats pour compte 
et à commission de. toules e.-|èces de 
marchandises, a élé formée enlre : 

M. Gustave VERLEY, demeurant à Pa-
ri', rue Kodier. 39 

Et M Joseph-Florentin LAMY, demeu-
rant à Pari-, rue d'Hautevilie. 35, 

Sous la raison sociale : G. VERLEY et 
LAMY ; 

Que le siège de la sociélé sera a Pans, 
rue Thevenot". 24 ; 

Et sa durée e-t tixée h deux années sept 
mois et quinze jours, qui ont commencé 
le premier septembre courant, et Uniront 
le quinze avril mil huit cent soixante-
cinq ; 

Que le- associés géreront en commun, 
el la signature appartiendra à chacun 
d'Mix. 

Pour extrait conforme : 
LA5IT. 

(8699) G VERLEY. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 4 SEPT. 186S, qui dé-
darèm ta faillite ouverte et en fixent pro-
visoirement l'ouverture audit iour: 

Du sieur LAROCHE (Gustave-ValentinK 
limonadier, demeurant à Paris-Montmar-
tre, rue du Vieux-Chemin, 3 ; nomme M. 
Delessert jiige-c iminissaire, et M. Lamou-
reux quai Lepelletier, 8, syndic provisoi-
re iN«6M du gr.)-

De la société HUR1AU et WÉROUFE, li-
monadiers, dont le siège est à Paris, bou-
levard Sébaslopol, 90 (rive droitel, ladite 
société composée des sieurs Jean-Baptis-
te-François-Léon Huriau et Désiré-Ga-
briel Véroufe. demeurant au siège social; 
nomme M. Hébert juge-eommis^aire, el 
M. Moncharville, rue de Provence, 52, 
syndic provisoire (N° 612 du gr.). 

Du sieur LATOURNERY (Louis), fab. de 
bois de galoches, demeurant h Paris-La 
Villetle, rue de Meaux 49; nomme M. De-
lessert juge-commissaire, et M. Millet 
rue Mazagran, 3, syndic provisoire (N' 
613 du gr.). 

Du sieur LEMARÉCHAL (Louis), fab. de 
chenilles, demeurant ;1 Paris, rue du 
Caire, 18; nomme M. Delessi-rt juge-com-
missaire, et M. 3égis, rue des Lombards, 
n. SI, syndic provisoire (N» 614 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame FOLLIOT (Adèle Tnurct), 
mde épicière à Levallois, rue des Frères-
Herbert. 52, le 13 septembre, à 10 heures 
(N» 599 du gr.) ; 

Du sieur DUZELIER (Claude), md de 
vins en détail , rue des Fossés-Saint-
Gcrmain-l'Auxerrois, 1, le 11 septembre, 
à 11 heures (N° 604 du gr.); 

Du sieur BL1N (Louis-Marie Alexandre), 
uourrisseur à Saint-Denis, avenue de St-
Denis. 131, le 12 septembre, à 11 heures 
(Nj> 534 du gr.); 

De la dame PIQUE (Félicité Gautier, dite 
femme Quièvre), anc. mde de vins et lo-
geuse, rue d'Aubervilliers, l, et actuelle-
ment à Paris-La Chapelle, rue de Meaux, 
n 83, le 12 septembre, à 11 heures (N° 
482 du gr.); 

De la société HURIAU et WÉROUFR, li-
monadiers, boulevart Sébaslopol. 90 (rive 
droitel, corn posée de : Jean-Bapliste Fran-
çoi-Léon Huriau et Désiré-Gabriel Wé-
roul'e, le 12 septembre, à 1 heure (N° 612 
du gr.l; 

Du sieur SIMON (Etienne), md de bois 
de placage, rue Traversière-Sainl-Anloi 
ne, 43 el 45, le 10 septembre, à 1 heure 
(N" 608 du gr.); 

Du sieur PEYRAUD (Alexandre), md de 
vins et liquorisle, rue u'Alleinagne. 106, 
le 1.1 septembre, à 10 heures (N" 570 du 
griffei ; 

Du sii ur VALETTE (Victor), md de bois 
et charbons, rue Mareadel, 200, le 11 sep-
tembre, à 11 heures iN" 564 du gr.); 

Du sieur DAUBIN ijoseph Cyrille), pbar-
maeien-drogui-te. rue Sami-Deiiis, 79. je 
13 septembre, à 12 heures |K« 007 du gr ); 

Du siiurGRIL SAINT-JEAN (Jean-Fran-
çoisi. représentanl de commerce, passage 
du Saumon, galeiie Haudar, 5. le 10 sep-
ti mbre, à 10 heures iH" 537 du gr i; 

Du SleOr MAUUEtl iDésiré), épicier md 
de vins, rue de i'tlerioilage. 21, le 13 sep-
tembre, à 10 heures iN 52s du gr.l; 

Dn sieur POULET MALASSIS lAuguste-
Paul Emmanuel , libraire éditeur, rue 
Richelieu. 97, pa>sag- Mirés, demeurant 
roule Mililaire, 10 iMonlrouge), le 11 sep-
tembre, à 9 h ures IN- « OS du gr.) j 

Du sieur BOTIAUX iPierre.-Lnnisi. ent. 
de peintures, i ue Greffulhe 12 le II sep-: 
tembre, à 11 heures (N" 18570 du gr.). | 

Pour asttxte.r a l'unseinblet naît* laquelle ! 
11. le luye commiuaire don les consulter, \ 
lunt sur lu composition de l'élut des créan-
ciers présumés que tur la nomination de ' 
nouveaux î^ndia. t 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des futilités, ilM-les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VEYRASSAC (Georges-Marc) 
bonnetier et mercier, faubourg Saint-An-
toine, n. 197, le 12 septembre, à 9 heures 
(N° 327 du tr.l: 

Du sieur BAYER (François), fabric. de 
voitures, rue Lebnuteux, 7. Batignolles, le 
12 septembre, à i heure |N' 10 du gr.); 

Du sieur GAUTIER iLouis-Jacqnesl, fa-
bric. de briques, carreaux et poteries, rue 
d'AUsterliti St-Marcel, n. 28-30, le 12 sep 
tembre, à II heures IN» 353 du gr.); 

Du sieur REY iJean-Claude). construc-
teur mécanicien, rue de la Roquette. 125, 
le 13 septembre, à 12 heures (N» 389 du 
gr.li 

Ou sieur MASKELL (Edouard-James), 
fabr. de chaussures, rue de la Verrerie. 
36, le 13 septembre, à 12 heures (N» 440 
du gr.),-

Du sieur AOTRAND (Désiré), md épi-
cier, place de l'Eglise. 8, Batignolles. le 
12 septembre, » 11 heures IN- 365 du gr.); 

De la société FAURE et DESBUISSONS. 
mds de. nouveautés, rue du Sentier, n. 6 
composée de Gustave Faure et Augnsti 
Desbuissons, le 13 septembre, à 9 heures 
(N" 393 du sr.i; 

Du sieur HARMAND (Claude), commis 
sionn. en marchandises, rue des Marais 
Sl-M.irtin, 64, le 11 septembre, à 9 heu 
res (N- 19785 du gr.l. 

Pour être procédé, sous la ps^sidence de 
M. le juye-comrnissaire^aux vérification et 
alfirmation de leurs créances. 

ÎVOTA. Il est nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérification et 
atlirmaliou de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PÈN'E (Marc), tailleur, rue 
Neuve-St-Auguslin, 57, le H septembre 
à 9 heures IN" 299 du gr.)j 

Du sieur BOURSON iCharlemagne), nid 
de chaussures, rue des Amandiers, n. 81. 
Bclleville, le 12 septembre, à 11 heures 
IN0 78 du gr.); 

Du sieur MOUILLARD jeune (Gustave) 
nég. en nouveautés, rue de Cléry, 40, le 
13 septembre, à 9 heures (N° 230 du gr. i-

Du sieur MAUGAS (Narcisse', anc. md 
de vins en gros, route d'Asnières 96 le 
11 septembre, à 10 heures (N" 19272 du 
gr.); 

Du sieur VACHER (Alexandre-Louis), 
limonadier, rue du Dragon, 42, ci-devant, 
actuellement rue Lalayelle, 98, le 13 sep-
tembre, à 9 heures (N» 187 du gr.); 

Du sié'ur REDOUTET dit STÉPHANE 
(Rlienne). md rte vins, rue des Lions-St-
Paul. 2. le 12 septembre, à 11 heures cN" 
35 du gr.i; 

Ou sieur DAL1COUT RICHARD (Jean), 
nég. en vins, rue Aliberl, n. 1, le li sep-
tembre, à 9 heures N° 18158 du gr.); 

Cm sieur DESMOULINS fFirmin Chris-
opViei, md de chapeaux de paille, rue 

Neuve St Kuslache, 28, le 10 septembre, à 
I heure |N° 219 du gr.l. 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite el délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en étal d'union, et, dam ce 
dernier cas, être immédiatement consultes, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
Syndics .* 

Il ne sera admis que les créanciers vé-j 
riflés et affirmés ou qui se seront fait re- ! 
lever de la déchéance, 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics etdu proiede de concordat j 

Mes-ieurs les créanciers du sieur DEF-
FORGE (Jean-Marie), maçon, impasse 
Gautier, n.*, B llevihe. actuellement cité 
Yéron, n. 7. Muni martre, sont invités 
à se rendre le il sept, à 9 heures pif-
cis>s, «u Tribunal un commerce, salle 
des a.ssembiées des créanciers, dour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état 
de ta faillite, el délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il j a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du reui-
ulacoment des syndics. 

U ne sera admis que les créanciers vé-
riliés et allirmés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et te failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics fN° 19938 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur CAR-
TIER ( Louis-Benjamin I , bouclier, rue 
Christine, n. 9, sont invités à se rendre 
le. 12 sept., a H heures pré lises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
dos créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'étal de la faillite, et dé-
libérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'enlendre déclarer eu 
état d'union, et,'dans ce dernier cas, 
cire immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

U ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 19800 du gr.). 

MM.les créanciers du sieur BOULLAN-
GEZ. négociant en bonneterie, boule-
vard Sébaslopol, n. 37 ( rive gauche t, 
sont invités a se rendre le 12 septem-
bre, à 1 heure très précise, au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
■les créanciers, pour entendre le rapporl 
des syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union.et, dans ce derniercas, être 
iminédialement consultés tant sur les 
taits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fail re-
lever de la déchéance. 

Les créancieis et le failli peuvent pren-
dre au gretl'ecommunication du rapport 
des syndics (N° 188 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur GOUTEL 
IJean-Marie), md de x'ins et charbons, 
Gde Rue, 228, La Chapelle, en retard de 
taire vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 12 sep-
tembre, à 11 heures précises, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le iuge- commissaire, pro-
céder à la. vérification et à l'affirmation 
de leursdites créances (W19837 du gr.) 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur CORNU 
(Ulysse-Louis-Anloine), distillateur, petite 
rue de Beuilly. n. 30, en relard de faire, 
vérifier et d'alliniier leurs créances, sonl 
invités à se rendre le H sept., à 9 heu-
res très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-i'Ommissaire, procéder à lavé-
riûcaliOD el à. l'affirmation de leursdites 
créances (N° I98:>5 du gr.). 

Messieurs les eréanciers composant 
l'union de la faillite du sieur MAGGUY 
(Emile-Marie!, inarchan t d'articles pour 
tumeurs, passage Verdeau , n. 28, en re 
tard de faire vérifier et affirmer leurs 

ances. sont invités à se rendre le 11 
sept., à 10 heures très précises, au Tri-
i unal de commerce de la Seine, galle 
ordinaire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissaire 
procéder à la vérification et à l'affirma-, 
lion de leursdites créances (N" 19994 du 
gr.). 

Messieurs tes créanciers coinposant 
l'union de la faillite du sieur BÉCUWE 
(Félix-Barti é.leniyi, marchand de nou-
veautés, faubourg Saint-Honoré, n. 23, 
en relard de, faire vérifier el d'aftiimer 
leurs créances, sonl invités è se remue 
le 11 sept., à II heures très précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous la ' 
présidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à rSlitr-
mation de leursdites créances ,N° 19023 
du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur NI-
COLARDOT (Jean-Baptiste), limonadier, 

rue de Paris, n. 12, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, sonl. 
invités à se rendre le 10 sept,., a 10 heures 
très pré'-ises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procéder il la véri-
fication et à l'affirmation de leursdites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné N" 19G72 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur DIA-
CRE (Louis), md de p'-ausseries, rue de 
Venise, n. 23 en relard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le to sept., à m heures très 
précises, au Tribunal de commerce de lu 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procédera la vérification et 
i l'afliroialinn de leurs diles créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se 
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N" 19907 du gr.). 

REDDITION DE COMITES. 

Messieurs les créanciers'composant 
liufcinn de la faillite du sieur LEIiATARD 
(Eugène-Désiréi, fabr. de galoches, fau-
bourg St Antoine , -29, sont invités à se 
rendre le 11 sept., à 11 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des as-
sembléep des faillites , pour, conformé-
ment à l'article 537 du Code de commer-
ce, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, te débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonction- et donner leur avis 
sur l'exeusahilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N' 
19657 du gr.). 

Messieurs les créanciers composanl 
l'union de la faillite dn sieur SIDOliRË 
(Charles), bijoutier horloger, boulevard 
d» Strasbourg, 60, sont invités à se rendre 
le 12 sept., à 11 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salleides assem-
blées des faillites, pour, conformémen 
a l'article 537 du Code de commerce, en-
tendre le. compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre le clore el 
l'arrêter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donne! leur avis sur l'excu-
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
19380 du gr.). * 

Messieurs les créanciers composant 
l'nriinn de la faillite de la dame veuve 
HUMAINE (Louise Bertrand), tenant ap-
partements meublés, rue de Larochefou-
cault, 39, sont invités à se rendre le 12 
sept., à 1 heure très précise, au Tri 
biinal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à I article 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui »era rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter, leur donner décharge de leur» 
fonctions el donner leur avis sur l'exeu-
sahilité du failli. 

NOTA. Les eréanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
19501 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actifabandonné par 
le sieur MASS1N iFrançois). anc. md de 
Tins, rue Desi arles, 47, aetuellein. rue La-
cépéde, 11, étant terminée, MM. les créan-
ciers sonl i n vil es i se rendre le 13 
sept., à 9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des failliies, pour, conformément 
a l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre te compte délinitil qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêler et leur donner décharge de 
leurs fonctions 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N° 19293 
du gr.). 

La liquidation de l'actif abandonné par 
le sieur DEFAIS iJosephi. crémier restaura-
teur, r. Sle-Anne. 62. étant terminée, MM. 
le.< créanciers sonl invitôf à se rendre le 
11 sept., à IHieures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 du Code <b commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter èt leur donner décharge de 

leurs fonctions. 
NOTA. Les créanciers el le fiilliMf 

prendre au greffe conimnniasi" 
compte et rapport der-syn<liw(S'l 
du gr.). 

Messieurs les créanciers in foi 
(Eu.ène). marchand de vins iiijia 
rue Saint Maur, n. ÎM, sontirmi 
rendre le II sept., à 9 heures fiM 
au Tribunal de commerce, sjlvfc 
semblées des créanciers, pommi 
part à une délibération qulinka' 
masse des créanciers iN° 366 dip,, 

D'un arrêt e ndu parlaConrim 
de Paris, i™ chambre, le 2Jjii(t| 
sur l'appel d'un jugeaient du Tiiini 
commerce de Pans, en date du C 
1862, 

H appert : Que la Oir.ii'fmiaDli 
genn-nt. qni avait p fusé ITIMM 
concordat pa.-sé le 22 mars prkfWL 
Ire REVOl., anc. liquorisle, me il!* 
58, ci-devant, actuellement TOifJ 
Louis, 54, et ses créanciers, a mm 
Revol des condamnations et iliifMj 
dudit jugement, et éinendant.JWT 
gué le concordat pour être ami 
sa forme et teneur. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au mf 

dal. j. 
M. Lamoureux maintenu w 

19211 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 6 SEPIEPSE « 

NEUF HEURES : Dclspl, OUVIUtd 
cooe clôt. — Jaillet et G 

redd. de compte. 
Dix HEURES : Gaessler.syni.-jjj 

-Houchard jeune, iil —Berlranaa 
id.—DameDemierre.id.-B«ofiJ 
- Rossignol, id.-Mafevwi.» 
Fisch,id.-Colin.id -SMW3 
id.—Mitaine aîné, id.-\»»'S 
id.—Dresco, Si rajessi eU*^ 
conc. — Humbcrt, id.-»"-
synd. 

MIDI : Bruneau, synd.—H&™4J,. 

sand cl Relier. •''•.T* 'n* -jî < 
Vergé, id.-Roism, ^~XaVt 
-Madlard, id.-Dcnis lieWOj 
guenheim el Cinurilrroj, »■ ^. 
id. - Marié, id.-Berlauj, f 
affirm. après uui.m.-M>V»Ld 
nel ainé. id. - Goubert. aw»si 
cenc—Déloge, rein. a. m'-'. . . 
id. - Picard, redd. de couiP* 
rin, id. 

UNE HEURE: Auriel.rem.»111111' 

VENTES PAR AUTORITÉ I* 
Le 6 septemto* 

En l'hôtel des CODIDJ»»* 
rue tOSSIBI. »■ 

VENTES MGBIL^ ? 
 ■ m 

Oc 
qu 
Vf) 

rue Kossiw, »■ J IWl 
Consistant en : rarWÎÏ.™ 

,6146-Hureaux. tau ei ■ '
 c

„
el
^| 

lures a 2 roues, ta]»" ir. t*f| U 
6.47-APP1- *.{»*.. fTfo»M ti\ bouteilles, luis, ta Ç -

 cM
is*'l •« 

6U8-Bur.au, " - .. «es 
cartonnier.ustens- 1 % 

6149-Comploir. 1 ' ,,,,,
n
i.'

:
,, ' 

cule, paille, charnW.i ^ m m 
6.50-Bureau divan, aM». (, w 

tclas. sommier, c l'^à l*r ™ 

Ubcu^i nom !*,<>• J 
51—verre* _ 
leurs, bohèclnis, O' ,

I9
> ^ 

6152-Complo.rs, b»n<l tc . 
glaces, tables, c

 AU
rtR 

B R.,.,I« ce \ersanica rfjr 
l-Coniptoir», ' j I cQp 
laces, tables, cl a >».

 A
„«tt^| £ 

comptoir, banque „^ M 

6I5»-Glacr,n'e de-.- .> I 

61r>5
—Billar.i ^J^r.f: J<m Bl^es.tabes^nun.p 

pïa'rïpuMi 
6,56-Elablis 'WfTÛifrJS^M* 

d'aces. 6157-Comptoir, f^\^f^-.157—eouii'i"'." r, 
app. à gaz, tuiihuue. 

Bnregistrfi à Paris, le 
Iwgu deux fraaoe quar»»t» -saUiaw, 

Septembre mit IMPIUMBR1B h, 6DY0T, oi^uVK-OES-MÀTaURIRS, 18, 
farUSé l'iHsertios lOttSTèln 

El< 
-■: 

L'un des 

S 

Four isatiou do la 8igrmUirt A ,:".aent, 
Lu «aire au P» arrondisse 

iioTO»! 


